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Avant-propos : présentation du réseau de Caen 

Ava propos 

Lors de l’arrivée d’un nouveau réseau, la première des actions à entreprendre est de 

connaître le réseau. Originaire de Caen, cela n’a pas été véritablement une découverte mais 

une mise à niveau de mes connaissances. Voici une rapide présentation du réseau afin 

d’appréhender rapidement le contexte du stage.   
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Introduction 

Introduction 

 L’entreprise Twisto – Keolis Caen, exploitant du réseau Caen la mer, m’a ouvert ses 

portes pour mon stage de Master 2 Transports Urbains et Régionaux de Personnes qui s’est 

déroulé du 10 avril au 9 septembre 2012. Ce stage a été riche en missions diverses mais une 

problématique ressortait régulièrement : la définition des horaires des lignes du réseau 

(actuelles ou futures). C’est donc tout logiquement que ce thème fut choisi pour ce mémoire. 
 

L’une des premières missions qui m’a été confiée fut la définition des horaires « hiver » 

du réseau de septembre 2012 (valables de septembre à juin). Cet exercice se fait avec un cahier 

des charges qui met en évidence des horaires de passage souhaités à des arrêts en particulier 

pour répondre aux besoins des générateurs de l’agglomération. C’est ce que nous appellerons 

le calage, le fait de répondre à un besoin identifié. Lors de cet exercice, le constat a été fait 

qu’un certain nombre de contraintes étaient liées à la desserte des établissements scolaires. 

Cela s’explique par la grande dépendance de cette clientèle vis-à-vis des transports en 

commun.  
 

Cependant, les scolaires ne sont pas les seuls à avoir des impératifs horaires. C’est aussi 

le cas de certains actifs et des clients en situation de correspondance, que ce soit avec un car, 

un train ou même avec un autre bus. Face à ces calages, il y a les principes marketing qui 

définissent de grandes orientations stratégiques pour les horaires. Ces principes sont ceux 

défendus par Keolis suite à une 

grande enquête sur les 

rythmes urbains. Il met avant 

le principe de cadencement
1
 

entre autre. Les horaires sont 

donc la rencontre des ces 

éléments auxquels il faut 

ajouter les contraintes 

d’exploitation qui vont rentrer 

en compte comme on peut le 

voir sur le schéma ci-contre.   
 

Lorsqu’on travaille sur l’offre d’un réseau pour la première fois (et même après), et en 

particulier sur les horaires, cela soulève une multitude de questions : combien de temps 

d’attente est prêt à accepter un élève pour effectuer le meilleur calage ? Et si on veut élargir la 

clientèle, comment faire ? Les clients préfèrent-ils les horaires ou la fréquence ? Le réseau doit-

il être construit pour les clients actuels ou pour en attirer de nouveaux ?  Concernant 

l’intermodalité, la SNCF et les Bus Verts (interurbains) changent tous les deux leurs horaires en 

décembre et en juillet, quelle est donc la pertinence de caler le réseau par rapport aux autres 

                                                 
1 Par cadencement, nous prenons la définition suivante : un mouvement bien rythmé (source : 
http://www.cnrtl.fr/definition/cadencement) 

Figure 1 : Contexte des horaires 
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modes si ces derniers changent quelques temps après ? Voici quelques exemples des 

nombreuses questions qui se posent lors de l’élaboration des horaires des lignes de bus. En 

définitif on peut se demander quel arbitrage mettre en place entre les différentes contraintes 

du réseau (horaires des scolaires, des actifs ou de l’intermodalité) et les principes marketing 

(cadencement) à coût constant (contraintes de l’exploitation) ? 
 

On peut émettre l’hypothèse qu’un arbitrage doit être fait afin de contenter la clientèle actuelle 

et d’attirer de nouveaux clients par un calage des horaires comme suit :   

1. se caler sur les horaires des établissements scolaires pour ceux ne bénéficiant pas de 

lignes directes (entrée principale du matin et sortie principale du soir)  

2. avoir un cadencement si la fréquence
2
  est inférieure à 20 minutes. Au dessus de 20 

minutes, à part pour les fréquences rondes (30min, 1h), les calages sont plus adéquats 

pour les clients. 

3. avec des horaires « ronds » pour les 2 principaux arrêts de montée/descente  
 

On émettre également l’hypothèse que la limite entre le cadencement et le calage est 

différente suivant la taille des agglomérations : plus celle-ci est petite, plus la fréquence du 

cadencement est grande.  
 

L’objectif pour la société Keolis Caen est de résoudre cette question mais surtout de 

proposer un nouveau cahier des charges plus efficace.  
 

Afin de répondre à cette problématique, nous allons d’abord analyser la marge de 

manœuvre qu’il est possible d’avoir dans la définition des horaires. Ensuite, il s’agira de se 

demander quels sont les enjeux des transports. Les horaires étant l’un des constituants 

principaux de l’offre de transport, il est nécessaire de comprendre ces enjeux pour pouvoir faire 

un arbitrage en  toute connaissance de cause. Enfin, nous nous intéresserons à la clientèle, son 

rythme de vie et ses attentes afin de voir ce que cela peut impliquer pour le marketing 

transport.  

Après avoir analysé les réponses théoriques dans la première partie, nous allons dans le 

deuxième voir ce qui se passe en pratique. Nous regarderons ce qui se fait sur Caen avec la 

présentation et l’analyse du cahier des charges. Nous voyagerons également dans toute la 

France pour comprendre et comparer le fonctionnement des autres réseaux. Et puis nous nous 

focaliserons sur la connaissance de la clientèle qui nous apportera un élément de réponse à 

cette problématique et sur les études à envisager pour approfondir la question avant de 

présenter le nouveau cahier des charges.  

Enfin, dans une troisième et ultime partie, nous nous intéresserons à l’amélioration de 

la vitesse commerciale et l’adaptation des générateurs aux transports qui permettent de 

solutionner des conflits dans la définition des horaires.  

                                                 
2 La fréquence peut contrairement au cadencement être variable. Par exemple une ligne cadencée avec une fréquence 
de 15 minutes signifie que la ligne passera toute les 15 minutes par contre une ligne avec une fréquence de 15 
minutes signifie qu’en moyenne la ligne passera toutes les 15 minutes mais qu’elle peut passer une fois avec 10 
minutes et une fois avec 20 minutes.  
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Partie 1 : Du théorique… 

1.  Les enjeux du transport face à l’évolution des rythmes urbains  
 

Dans cette première partie, il s’agit tout d’abord de définir les marges de manœuvre de 

l’exploitation en définissant le rôle de chacun des acteurs vis-à-vis de la définition des horaires 

Ensuite nous regarderons les enjeux du transport pour en déduire les enjeux des horaires. Ces 

enjeux influeront sur l’arbitrage. Et pour clore cette partie à vocation théorique, nous 

regarderons les attentes et comportements des clients pour en définir de grandes orientations 

marketing pour les horaires.  

  

A. La définition des horaires : une compétence des exploitants ? 
 

La LOTI
3
, devenue par la suite le code des transports, est l’un des textes de référence en 

matière de transport urbain. Elle définit l’organisation des transports (article 27) et les 

compétences de chacun des acteurs (article 5). Ainsi les autorités organisatrices de transports 

urbains interviennent au niveau stratégique principalement et définissent les standards 

minimaux sur les niveaux tactique et opérationnel. Elles fixent les tarifs du transport et 

définissent les investissements.  

 

 
Figure 2 : Rôle des acteurs et niveaux de planification 

Source : Cours du M. Van de Velde du 24/11/2011 

 

                                                 
3 La Loi d’orientation des transports intérieurs (LOTI), est la loi sur l’organisation des services publics de transport en 

France. Elle date de 1982. 
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Dans toute la LOTI, le mot « horaires » 

n’apparait que deux fois : au sujet de la 

réglementation du travail et de la livraison de 

marchandises. Ce texte ne suffit pas à lui-seul  à 

définir les compétences et les relations entre 

l’exploitant et l’Autorité Organisation (AO).  
 

Peut-être est-ce du côté des contrats de 

DSP (Délégation de Service Public) que les 

compétences sont clarifiées ? En regardant 

l’exemple de contrat de DSP mis en ligne par le 

Moniteur
4
, il s’avère que le sujet est plus 

présent (6 occurrences). Cette fois, il apparait 

que l’autorité organisatrice définit les amplitudes horaires et les fréquences de passage. Dans le 

guide de l’Elu Transport réalisé par AGIR et AMF, il est clairement dit que « Le choix du niveau 

d’offre à apporter aux usagers fait partie des attributions incombant directement aux Autorités 

Organisatrices. » [AGIR&AMF, 2009]. Les élus doivent donc définir la fréquence. Cependant, ce 

contrat n’est qu’un exemple et l’autorité organisatrice peut le modifier à son gré.  
 

Suite à l’envoi d’un questionnaire à 93 réseaux en France (cf. Partie 2), il s’est avéré que, 

le plus souvent, l’autorité organisatrice n’intervenait pas dans la définition annuelle des horaires. 

Pour les quelques réseaux où ce n’était pas le cas, cette intervention était souvent motivée par 

une conséquence financière (kilomètres en plus, amplitude changée, etc.). C’est donc souvent 

l’exploitant qui doit faire l’arbitrage dont il est question.  
 

Après avoir compris la distribution des rôles, il est également important de savoir 

pourquoi et pour qui nous le faisons. Autrement dit quels sont les enjeux et objectifs des 

transports et pour qui sont-ils faits ? C’est ce que nous verrons  par la suite. 

 
 

B. Les enjeux du transport : la durabilité 
 

 

Nous commencerons cette deuxième partie par analyser la loi afin de définir les enjeux du 

transport pour en déduire les enjeux des horaires. Nous verrons donc la place des horaires dans 

l’offre de transport. Concernant les enjeux du transport, nous ne développerons que certains des 

enjeux, ceux qui sont directement liés à notre problématique.   

 

 

 

                                                 
4 http://contenus-en-ligne.editionsdumoniteur.com/lgr/consultation/cdroms/CD_DSP/htm/sommaire.htm 
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La LOTI avant d’être intégrée au code des transports affirmait dans son premier article  

que le transport : 

«.. concourt à l'unité et à la solidarité nationales, à la défense du pays, au développement économique et 

social, à l'aménagement équilibré et au développement durable du territoire ainsi qu'à l'expansion des 

échanges internationaux, notamment européens. Ces besoins sont satisfaits dans le respect des objectifs de 

limitation ou de réduction des risques, accidents, nuisances, notamment sonores, émissions de polluants 

et de gaz à effet de serre par la mise en œuvre des dispositions permettant de rendre effectifs le droit qu'a tout 

usager, y compris les personnes à mobilité réduite ou souffrant d'un handicap (1), de se déplacer et la 

liberté d'en choisir les moyens ainsi que la faculté qui lui est reconnue d'exécuter lui-même le transport de ses biens 

ou de le confier à l'organisme ou à l'entreprise de son choix.» Article 1, LOTI  

 

Dans cet extrait de l’article 1, on peut distinguer d’une part plusieurs enjeux du transport 

mais aussi l’affirmation du droit au transport pour tous. Cet article a été abrogé par l’ordonnance 

n°2010-1307 du 28 octobre 2010 qui crée par la même occasion l’article L1111-2 du code des 

transports. Celui-ci continue d’affirmer le droit au transport mais précise les conditions « d'accès, 

de qualité, de prix et de coût pour la collectivité » et réaffirme la mission de service public des 

transports collectifs urbains.  
 

La notion de service public est une notion qui est inscrit dans la constitution depuis 1995
5
. 

« La difficulté est que le périmètre de cette notion est variable dans le temps et dépend de la 

définition qu’en font la population et le pouvoir politique à un moment donné. » (www.vie-

public.fr). On voit bien l’élasticité de la notion, qui contrairement à la Suisse, n’indique pas de 

niveau minimum de service
6
. La notion de service public impose tout de même 3 principes : la 

continuité, l’égalité devant le service public et l’adaptabilité. Cela doit donc être pris en compte 

dans la conception de l’offre même si ces notions sont déjà en partie intégrées par le droit au 

transport pour tous.  
 

Ce droit au transport définit donc le premier des rôles du transport  qui a un caractère 

social. Cela est d’autant plus vrai et nécessaire que dans un monde façonné par la voiture
7
 les 

distances s’accroissent. Les déplacements motorisés sont devenus quasiment incontournables. Le 

transport public doit donc « donner aux citadins non motorisés l’opportunité de bouger comme 

tout le monde » [Beaucire, 1996]. Parmi ces citadins, on trouve des citoyens qui n’ont pas la 

possibilité financière de passer l’examen du permis ou d’avoir une voiture ou qui ne sont pas en 

âge de le faire : ce sont des captifs. On trouve également ceux dont c’est un choix même si cette 

catégorie est moins importante. Enfin on a ceux qui ne sont plus en capacité de conduire dont la 

principale cause est le vieillissement. Le transport répond donc à un souci d’accessibilité que ce 

                                                 
5 http://www.vie-publique.fr/decouverte-institutions/institutions/approfondissements/notion-service-public.html 
6 CERTU « Le niveau de service est fixé par la loi : toute zone comprenant plis de 300 habitants ou 300 habitants et 
des emplois doit se situer à moins de 400 mètres d’un arrêt de tramway ou de bus ou à moins de 750 m d’une gare 
desservis par un RER » [DUBOIS & RABUEL, 2007] 
7 La taille d’une ville est relativement proportionnelle à la vitesse de déplacement (cf. 
http://www.mgm.fr/PUB/Mappemonde/M399/Pumain.pdf)  
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soit aux soins, au travail, aux équipements publics, etc. Le transport est également un frein à la 

ghettoïsation. C’est pourquoi l’appel à projet « Transports publics et intégration urbaine » du 16 

avril 1996
8
 finançait les projets de tramway notamment. Son objectif était de  désenclaver les 

quartiers et de les ouvrir au reste de la ville. Nous pouvons définir le second enjeu du transport : 

aménager de façon attractive le territoire et faire face à l’étalement urbain. Bien que ce rôle soit 

intéressant, nous ne nous étendrons pas sur ce sujet car il n’est pas primordial pour notre sujet.
9
  

  

Depuis quelques années, deux enjeux prennent de plus en plus d’importance : l’écologie 

et le financement.  

 

Les transports en commun de manière globale sont moins polluants que la voiture 

particulière
10

. Ils permettent de lutter contre la pollution et ses conséquences dont la plus 

connue est le réchauffement climatique. Cette limitation est objectivée par le plan climat de 2004 

avec le facteur 4. Il implique une réduction de nos émissions de gaz à effet de serre d’ici 2050 de 

25%. Et comme on peut le voir sur les graphiques suivants, le transport en 2008 représentait 25% 

des émissions des Gaz à Effet de Serre (GES), principalement porté par la voiture pour le 

transport routier.  

 

  
Figure 3 : Poids des secteurs concernant les émissions de GES 

Source : http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/Bilan_GES_2008_cle5c8dc5.pdf 

 

Il est donc important d’attirer dans les transports en commun les automobilistes et non 

de se contenter de répondre aux attentes des captifs. Il en va théoriquement du bien de tous et 

non seulement des usagers des transports. Et si on compte sur la conscience écologique des 

automobilistes, il ne semble pas le plus important des leviers. On peut voir d’après une enquête 

                                                 
8  ttp://www.google.fr/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=5&ved=0CFgQFjAE&url=http%3A%2F%2Fi.v 
ille.gouv.fr%2Fdownload_file%2F122%2F134&ei=8awNULaAMYjQ0QX5rNHUCg&usg=AFQjCNGLB3_cmWg8a
KAn0EXuIeW3LEpyzA 
9 Pour plus de précisions, se référer au  Mémoire de Fanny Domenach 
10 Source : http://www.ademe.fr/eco-comparateur/ 
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du CSA
11

 pour le GIE
12

, que la conscience écologique n’est pas un déterminant important pour 

attirer ou fidéliser les clients. Il faut, comme le titre le CSA, une « amélioration de l’offre et en 

partie sous la contrainte ».  

 

 
Figure 4 : Sondage sur l'utilisation des transports en commun pour un choix écologique 

Source :http://www.google.fr/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=3&ved=0CFMQFjAC&url=http%3A%2F%2Fwww.la-

croix.com%2Fcontent%2Fdownload%2F592941%2F18438220%2F2010_9_14_sondage-

transports.pdf&ei=pecTUOzmA6G50QWP_4C4Dw&usg=AFQjCNHfny8OrscpzYrfwJ195P7TIwt-7w 

 

Face à cet enjeu écologique, nous avons également un enjeu financier car l’amélioration 

de l’offre a un coût surtout quand on 

sait que « retenir un client coûterait 

jusqu’à 5 fois moins cher que d’en 

conquérir de nouveaux » [AGIR&AMF, 

2009]. Différents rapports
13

 ont montré 

que même avec un scénario où les 

investissements étaient gelés (à part 

pour ceux liés à la sécurité), les 

collectivités publiques allaient avoir du 

mal à répondre aux dépenses de 

transport. En effet, entre 1980 et 2004, 

le nombre de voyageurs.kilomètres a 

augmenté proportionnellement au PIB 

et comme le prix payé par l’usager ne 

couvre qu’une partie du coût réel,  

l’autorité organisatrice doivent financer 

                                                 
11 Article de l’express : http://www.lexpress.fr/actualite/environnement/prenez-vous-les-transports-en-commun-par-
souci-ecologique_919734.html (consulté le 10/08/2012) 
12 GIE : Groupement Intérêt Economique 
13 Voir en particulier les rapports respectifs de R. Ries et C. Philip 
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la différence
14

. Cette dernière a bien le versement transport pour l’aider mais il s’essouffle. A cela 

s’ajoute les dépenses de fonctionnement qui sont de plus en plus élevées. Il faut par exemple 

compter des investissements obligatoires pour être en conformité avec la loi (quai de plein-pieds 

par exemple) qui augmentent les dépenses.  

 

Des pistes sont à l’étude mais en attendant les résultats, le transport public doit faire face 

soit à des choix d’investissements, soit à une maitrise des dépenses du transport en travaillant à 

offre constante voire même en la réduisant.  

Avec ces trois enjeux majeurs (social, écologique et financier), nous voyons que le 

transport en commun doit améliorer l’offre de transport pour attirer toujours une clientèle plus 

large (notamment les automobilistes) et répondre aux enjeux sociaux tout en limitant leurs 

dépenses, tout cela en restant à coût constante. Il s’agit d’avoir une meilleure efficience des 

réseaux ou de faire un arbitrage entre ces enjeux pouvant être contradictoires. Cet arbitrage peut 

être réalisé par des choix politiques : si les pistes pour trouver les ressources aboutissent ou si les 

politiques prennent des mesures restrictives vis-à-vis de l’utilisation de la voiture, le choix 

basculera vers l’un ou vers l’autre des enjeux.  

 

Regardons rapidement ce qui compose l’offre pour comprendre la place des horaires et 

ses enjeux : Véolia Transport a mené une enquête dans 7 agglomérations auprès de 12 000 

personnes pour répondre entre autres à la question des horaires. Voici le résultat :  

 

 
Figure 5 : Composante et poids des différents composantes de l'image d'un réseau 

Source : http://www.veolia-transport.fr/france-transport/ressources/files/1/13382,Observatoire-VT-de-la-Mobilite.pdf 

 

 

Veolia distingue dans l’offre 5 éléments (horaires, itinéraires, arrêts, informations, titre de 

transport) qui ont graphiquement une importance relative. Les horaires sont graphiquement mis 

en avant parmi les composantes de l’offre. Cela peut nous amener à penser que l’horaire est un 

élément clé. Ces éléments de l’offre sont là pour répondre à un besoin qui dépasse le simple 

service public. Pour cela il faut identifier le besoin et donc se pencher sur la clientèle. Qui est-elle 

et quelles sont ses attentes ? 

 

                                                 
14 Offner (2009) 
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C. Evolution des rythmes urbains et des rythmes des scolaires : quelles 

conséquences sur le transport urbain ? 
 

Pour définir avec la clientèle des transports urbains, nous pourrions dire qu’elle est
15

 :  

� plutôt féminine : « 64 % de la population masculine ne prennent jamais ce type de transport et 

seulement 19 % l'utilisent régulièrement. Les femmes ne prenant jamais les transports collectifs ne 

représentent que 51 % de la population et celles qui les prennent régulièrement 28% » [BARAY]  

� plutôt jeune : « La population la plus concernée est celle des jeunes âgés de moins de 25 ans: Ces derniers 

qui comptent pour 25 % dans la population totale des agglomérations représentent 40 % de la clientèle des 

TCU (transports collectifs urbains) et réalisent 51 % des déplacements totaux effectués en TCU. » [BARAY] 

� et plutôt non active : « Les clients "étudiants ou scolaires", "retraités" ou "sans profession" soit 53 % de 

la population des agglomérations représentent 70 % de la clientèle régulière des TCU. Les actifs soit 38 % de 

la population ne représentent que 30 % de la clientèle. » [BARAY] 
 

Mais cette définition occulterait le fait que « le client des transports publics n’est pas "un" 

mais "plusieurs" » [UTPI, 2012]. Cela signifie que chaque client va avoir des attentes et des 

comportements spécifiques vis-à-vis des transports urbains ainsi que des horaires sans parler des 

clients que l’on souhaite attirer dans les transports. Donc, au-delà l’identification des clients, il 

est essentiel de connaitre leur(s) souhait(s) mais aussi de comprendre le comportement des 

citoyens afin d’anticiper leurs déplacements et d’adapter ainsi l’offre.  
 

Commençons donc par regarder ce que les utilisateurs souhaitent. A priori, il existe peut 

d’études à ce sujet. A travers le cahier des doléances des usagers des transports collectifs urbains 

de la FNAUT nous pouvons avoir tout de même une certaine idée :  
 

« 4.4 Fréquence des dessertes : La capacité des lignes dépend de la capacité des véhicules les desservant, combinées avec la fréquence de 

passage. Aux heures de pointe, les fréquences sont calculées pour minimiser le nombre et la durée des trajets effectués debout : 

sauf situation dégradée exceptionnelle, la capacité affichée ne doit jamais être dépassée, et en moyenne aucun voyageur ne doit être astreint à 

effectuer debout plus d’un quart de son temps de transport. Aux autres heures, les fréquences doivent être calculées pour qu’aucun usager 

ne soit astreint à voyager debout, et pour minimiser les attentes ; en particulier sur les axes lourds, des fréquences élevées sont pratiquées, entre 

cinq et sept/huit minutes, toute la journée sauf en soirée et les dimanches et fêtes. Les fréquences en soirée et les dimanches et fêtes ne doivent 

pas être inférieures à dix minutes (ou moins…) sur les axes lourds TCSP, à vingt minutes (exceptionnellement trente minutes) sur les autres lignes, 

la fréquence horaire étant admise pour des dessertes des zones peu denses à caractère rural. 

4.5 Horaires et correspondances : Les horaires sont calculés avec le souci de minimiser les attentes aux pôles d’échange et aux 

points de correspondance et d’offrir des fréquences attractives sur les troncs communs. Les deux objectifs sont parfois contradictoires. Une autre 

méthode est utilisable : les rendez-vous à un ou plusieurs pôles d’échange où tous les véhicules des lignes affluentes convergent à la même heure 

vers le pôle, où se croisent en station les véhicules d’un TCSP (ou d’une ligne forte), et repartent quelques minutes après. Les horaires de ces 

périodes doivent être facilement mémorisables, multiples des horaires du TCSP (ou de la ligne forte) : 10, 20 30 minutes. TCSP : 

par exemple : 21h00, 21h10, 21h20, 21h30… et lignes en correspondance 21h03 (compte tenu du temps de correspondance), 21h13, 21h23, 

21h33… 

4.6 Adaptation des horaires aux nouveaux besoins : Les fréquences, les horaires, de même que l’amplitude, sont adaptées et 

ajustées en fonction de l’évolution des modes de vie, de travail, de loisirs de la population. Par exemple ouverture des magasins en 

nocturne ou le dimanche, réduction du temps de travail, achats, loisirs, culture en fin d’après-midi et en soirée, atténuant les pointes de fin de 

journée mais prolongeant un niveau élevé de trafic en soirée. Ce n’est pas à l’autorité organisatrice ni à l’opérateur de décréter que telle plage 

horaire est une plage de pointe ou creuse. L’AO et l’opérateur doivent observer la réalité et adapter l’offre à tout moment pour satisfaire la 

demande aux conditions énoncées aux paragraphes « capacité, fréquences, horaires », et non pas, comme c’est trop souvent le cas, la raréfier 

arbitrairement.» Cahier des Doléances des usagers des transports collectifs urbains, FNAUT 

                                                 
15 Cours sur le marketing des transports urbains de M. Baray, professeur à l’université de Paris-Est disponible à 
l’adresse : http://eeea.fr/docs/Marketing%20des%20Transports%20Publics.pdf  (consultation 18/07/2012) 
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Ils souhaitent donc que des calages soit effectués, que les pôles d’échanges aient des 

horaires facilement mémorisables et que les horaires soient adaptés aux rythmes de vie actuelle.  

Pour ce qui est de la simplicité des horaires, l’observatoire de Veolia arrivent aux mêmes 

conclusions :  
 

                      
Figure 6 : Attentes des clients vis-à-vis des horaires 

Source : http://www.veolia-transport.fr/france-transport/ressources/files/1/13382,Observatoire-VT-de-la-Mobilite.pdf 

 

Pour ce qui est de l’adaptabilité aux rythmes de vie, il faut pour cela les connaître. Le rapport 

Bailly
16

 semble être le premier à avoir pointé un phénomène de société sur le changement des 

rythmes urbains. Il y met en évidence le passage d’une économie industrielle à une économie de 

service. Ce qui, additionné au passage aux 35 heures, aux RTT, à l’évolution du chômage, etc. 

impacte en partie les rythmes des citoyens. Ce qui n’est pas sans avoir de conséquences sur le 

transport. Keolis comme Veolia se sont chacun penchés sur cette problématique aboutissant 

pour le premier à Keoscopie et pour le second à l’Observatoire cité précédemment. Grâce à une  

facilité d’accès aux documents de 

Keoscopie, c’est l’enquête de Keolis 

qui a été étudiée pour comprendre 

plus en profondeur ces évolutions de 

rythmes et ses implications
17

. Voici un 

résumé concernant le sujet connexe 

aux horaires :  
 

� « Il y a pas que le travail dans 

la vie » : En France en 2011, il 

y a seulement un peu plus 

d’une personne sur deux en 

âge de travailler qui est actif 

(source INSEE). Pour ces 

derniers le temps passé au 

                                                 
16 J.-P. BAILLY et E. HEURGON, Nouveaux rythmes urbains et organisation des transports, Conseil national des 

transports, Editions de l'aube, 2001, 136p. 
17 La référence pour toutes les citations et les points développés est Keoscopie III  (aussi bien le rapport écrit que la 
présentation qui a fait l’objet d’un séminaire du 27 juin 2012) 
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travail représente seulement 36% de leur temps éveillé.  

DONC organiser les transports en commun par rapport à ces déplacements (domicile-

travail) ne répond plus à tous les besoins. 
 

� « Des rythmes de travail à géométrie 

variable » : Un tiers seulement des actifs 

occupés ont des horaires traditionnels le matin 

comme le soir et la même part d’actifs ont un 

rythme de travail changeant au cours de la 

semaine.  

DONC organiser les transports en commun 

avec des heures de pointes ne répond plus aux 

besoins. 
 

� « Il n’y a pas que l’heure de pointe dans la 

vie » : Les pointes subsistent mais il y a de 

moins en moins d’heures creuses. La différence 

de charge entre les heures de pointes et les 

heures creuses sont d’environ 30%.  
 

� « Le mythe des rythmes scolaires » : En France en 2009-2010, à peine 1 français sur 2 est 

parti en vacances (source CREDOC 2010). Seulement 29% des ménages comptent des 

enfants de moins de 18 ans (source INSEE). De plus, pour le public scolaire la plupart des 

lycéens habitent chez leurs parents. Pour les étudiants, entre les étudiants internationaux 

et les étudiants locaux (parents habitants l’agglomération) et ceux qui ne rentrent 

qu’occasionnellement, il n’y a que 17% des étudiants qui rentrent chez eux le week-end et 

40% qui ne rentrent jamais. De plus ils n’ont pas forcément les mêmes vacances que les 

lycées.  DONC organiser les transports en commun en se calant sur les rythmes scolaires 

ne répond plus aux besoins. 
 

�  « Le seuil des 10 minutes : une garantie de permanence d’attractivité » : En deçà de 10 

minutes les clients ne tiennent pas compte des horaires. Au-delà le cadencement (15, 30, 

60 min) permet la facilitation de mémorisation.   

 

A partir de ces constats et de bien d’autres aussi concernant les itinéraires, Keolis a imaginé 

un réseau idéal nommé « Neolis » qui s’appuie sur les principes suivants : 

- Hiérarchisation avec des lignes fortes, simples et lisibles dans les secteurs denses (Lianes) 

et des transports à itinéraires souples dans les zones de trafic faible (Flexo). 

- Continuité de service tout au long de la journée et de l’année y compris en soirée et 

pendant les vacances 
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- Une meilleure desserte des périphéries avec des liaisons transversales de périphérie à 

périphérie 

- Une offre intermodale intégrée 

 

Les horaires sont donc un des piliers de ce réseau idéal puisqu’ils servent à la hiérarchisation 

du réseau. La permanence de l’attractivité et la continuité du service vont également avoir un 

impact sur les horaires des réseaux : on passe d’une logique d’exploitation à une logique 

marketing. Cependant « l’augmentation de l’offre de transport en bus est une condition 

nécessaire pour espérer un transfert vers ce mode, elle n’est en aucun cas une condition 

suffisante » [Genre-Grandpierre, 2007]. Et nous retrouvons ici la même problématique que dans 

la partie enjeux : quel arbitrage faire entre l’attractivité (enjeu environnemental) et le coût 

d’exploitation (enjeu financier) ? Cette problématique fait écho à celle définie en 

introduction avec un dilemme entre le cadencement (attractivité – enjeu environnemental) et le 

calage (coût d’exploitation – enjeux financiers et sociaux) ? Nous voyons que la problématique 

soulève de nombreux enjeux qui peuvent directement influer sur l’arbitrage.  
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Partie 2 : … à la pratique… 

2. Les cahiers des charges pour les horaires du réseau : un arbitrage à faire 

 

Afin de répondre à la problématique et à l’objectif fixé par l’entreprise
18

, la méthode 

utilisée fût la suivante :  

- Un bilan de l’exercice de définition des horaires du réseau et des autres 

missions en lien avec les horaires (exercice des fiches navettes).  

- Un entretien avec le service des méthodes pour comprendre dans son 

ensemble le parcours des horaires et mettre en évidence leurs contraintes. 

- Un benchmarking auprès d’autres réseaux à travers un questionnaire complété 

par un entretien téléphonique.  

- Un bilan de la connaissance du réseau de Caen : bilan des études menées pour 

établir un planning des études à mener.  

 

A. Définition des horaires : les cahiers des charges 

 

Le réseau Twisto, pour définir les horaires des lignes régulières et des lignes scolaires, utilise  

un cahier des charges. Celui-ci est défini en mars pour être transmis au service exploitation et 

plus exactement au pôle des méthodes. Voici le calendrier à respecter pour la définition des 

horaires :  

Intervenants ACTIONS 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30

MKI - Produit Elaboration du Cdc hiver
EXP - RL Analyse et modification des temps de parcours - ATP et SAE

EXP -Méthodes Graphicage des lignes
MKI - Produit Retour et validation des Horaires Maitres

Commission Graphique
Ajustements suite commission et Compte-rendu
Transmission fichier PTT pour fiche horaire à la communication
Transmission fichier OBITI pour internet
Transmission fichier pour logiciel services commercial

MKT  Relecture des horaires papier et internet pour BAT

Envoie des Questionnaires aux établissements scolaires
Relance Etablissements scolaires
Elaboration Cdc Directs Scolaires
Transmission Cdc à EXP (F. Gouley)
Graphicage et Habillage des Directs Scolaires
Transmission/Confirmation faisabilité

MKI
Produit

Transmission Horaires au MKI-Info Com

EXP
F. Gouley

DIRECTS SCOLAIRES

MKI
Produit

EXP
Méthodes

EXP
Méthodes

LIGNES REGULIERES

Février Mars Avril Mai Juin Juillet

 
Figure 7 : Planning de constitution des horaires Hiver 

Source : Service Marketing – (MKI = service marketing, EXP = service exploitation) 

 

                                                 
18 L’objectif pour l’entreprise est d’aboutir à une réflexion globale pour faire évoluer le cahier des charges aussi bien 
sur la forme que sur le fond afin d’améliorer l’efficience de l’exercice.  
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Pour les lignes régulières et les lignes scolaires, la formalisation est différente. Voici la 

présentation critique de chacun des deux exercices.  

• Les lignes régulières : présentation du cahier des charges 

 

Ce système de cahier des charges se présente sous la forme suivante :  

 
 

 
Figure 8 : Extrait commenté du cahier des charges des lignes régulières 

Source : Service Marketing – Réalisation : Laura Richard 

 

Hors mis le tramway, un cahier des charges est réalisé pour chaque ligne. Pour celles des 

transports à la demande et de la ligne Campus Express, seuls les horaires souhaités sont mis dans 

le cahier des charges car il s’agit d’une offre spécifique. Ils sont souvent les mêmes que l’année 
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écoulée. Pour les autres lignes, il y a des horaires souhaités en fonction de générateurs. Avec 

chaque générateur, on renseigne théoriquement le motif, la priorité de la demande, la ligne en 

correspondance, le potentiel de clients et s’il s’agit d’une montée ou de descente. Pour les motifs 

on distingue généralement : les scolaires, les salariés et les autres générateurs (regroupant aussi 

bien la Gare SNCF et que les commerces ou les  loisirs).  

 

Etape 1 :  Les règles pour construire le cahier des charges sont les suivantes :  

- Pour les populations scolaires et les populations salariées les lignes doivent 

arriver 10 minutes avant le début des cours ou de la prise de poste. 

- Pour les autres générateurs la même règle est appliquée 

- Pour les correspondances avec les trains, un travail préparatoire a été fait afin 

de regrouper les arrivées des trains pour définir plusieurs horaires clés.   

Le cahier des charges ainsi rédigé est transmis au pôle méthodes qui nous fait parvenir des 

« horaires maîtres » (résultat du graphicage avec les contraintes du cahier des charges transmis). 

Ce sont les horaires des arrêts principaux, souvent les mêmes que l’on retrouve dans les fiches 

horaires. 
 

Etape 2 :  Les règles pour la relecture du cahier des charges :  

- On regarde d’abord les priorités 1 ; 

- Si l’heure de l’horaire maître est à 5 minutes près la même que celle demandée 

alors c’est validé ;  

- Si on est entre 5 et 8 minutes le calage est mis en évidence en orange dans la 

colonne relecture pour signifier que c’est à revoir si possible ; 

- Si on est au-delà de 8 minutes c’est mis en rouge car c’est à revoir ; 

- Ensuite on regarde si les horaires en orange et en rouge sont les mêmes que 

l’année passée et on note l’heure de l’an passé.  

- Ensuite et dans la mesure du possible on regarde les priorités 2 et 3. 

Une fois la relecture terminée, il y a une rencontre entre les deux services pour finaliser les 

calages. C’est le moment d’arbitrage entre le respect des principes marketing (cadencement) et 

le calage (adaptation des horaires aux besoins des clients).   

 

Etape 3 : Le calage définitif ne suit pas de règle définit par la société. Cela se fait selon les 

principes du chef de produit avec tout de même comme ligne directrice qu’en ces d’impossibilité 

de répondre à la demande, une reconduite des horaires de l’année passée si aucune réclamation 

n’a été formulée. En effet, les horaires d’une année à l’autre peuvent changer. Donc lorsque le 

calage est impossible soit l’horaire est le même que l’année et dans ce cas il reste tel quel, soit il 

a été modifié et dans ce cas on essaie de revenir à l’horaire antérieur pour ne pas perturber les 

clients. A l’inverse, les réclamations clients sont traitées avec intérêt. Le choix entre calage et 

cadencement sont opérés en fonction de la connaissance du terrain et de la fréquence de la 

ligne. Souvent les calages se font dans les marges de manœuvre que permettent les temps de 
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battement. Les calages sont donc soumis aux contraintes d’exploitation. Nous restons donc à 

offre constant.  

 

Etape 4 : La dernière étape est la relecture des fiches horaires et du site internet pour vérifier que 

les informations diffusées aux clients sont les bonnes.  

 

Après avoir réalisé, au cours de ce stage 3 des 4 étapes, une analyse de l’exercice a été faite. 

La première étape n’ayant pas été réalisée, quelques zones d’ombres planent sur le choix des 

générateurs, des priorités et la définition des horaires. L’analyse se basera donc sur un constat a 

posteriori.  

 

• Analyse du cahier des charges des lignes régulières : un exercice consommateur de 

temps et à affiner 

 

Tout d’abord, nous pouvons voir qu’au sein même du cahier des charges, il y a le conflit entre 

les principes marketing qui se situent dans le chapeau (c’est ce qui a été défini lors du contrat – 

cf. partie 1) et les horaires demandés dans la partie calage. Dans la manière de lire le cahier des 

charges, nous avons les calages qui a priori prennent le pas sur le cadencement. Cependant 

comme nous venons de la voir, l’arbitrage n’est pas aussi simple et il se fait au moment de la 

relecture. Dans ce cahier des charges, il y a 4 grandes catégories sur lesquelles nous allons nous 

pencher : les actifs, les scolaires, les loisirs et l’intermodalité.  

  

Commençons par les salariés. Nous voyons que, contrairement à ce qui a été développé dans 

la partie 1 sur les rythmes urbains, des calages sont effectués pour les salariés. Par exemple pour 

la ligne 8, nous avons 43 des 133 calages souhaités qui concernent les salariés. Comme on peut le 

voir ci-dessous, nous nous calons sur des horaires différents pour chaque générateur de salariés. 

Ces horaires sont basés sur la connaissance du terrain et sont reconduits chaque année sans 

qu’un suivi des horaires des générateurs ne soit effectué. Il pourrait être intéressant  pour 

compléter le cahier des charges d’effectuer des contrôles par rapport aux horaires de 

fonctionnement.    
 
 

Dubna Hérouville Corderie Bibliothèque Stade d'Ornano

Heure Heure Heure Heure Heure

Générateur

ZA Herouville Montmorency 07:45
Mairie de Caen 07:50
Commerces / entreprises / adm 07:55
ZI Citis 08:10
ZA Herouville Montmorency 08:15
Commerces / entreprises / adm 08:25
Ccial St Clair 08:35

Bibliothèque de Caen 08:50
Mairie d'Hérouville 08:50
Commerces / entreprises / adm 08:55
ZI Citis 09:10
Ccial St Clair 09:20

Générateur

 
Figure 9 : Exemple de calage sur la ligne 8 

Source : Cahier des charges 
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On peut constater qu’en plus des calages pour les entreprises ou les administrations tels 

que le centre commercial ou la mairie de Caen, des calages pour des zones d’activité entière sont 

effectués. On peut se demander à première vue si les entreprises de la zone d’activité ont leurs 

horaires coordonnés, si le calage se fait sur une entreprise de la zone en particulier. Mais si ce 

n’est pas le cas, l’intérêt d’un tel calage pourrait-être revu. Cependant plusieurs zones d’activité 

sur l’agglomération caennaise se sont lancées dans un PDE
19

, ce qui peut expliquer la volonté de 

les desservir au mieux. Il pourrait donc être envisager un partenariat avec les différentes 

entreprises ou administrations qui ont entrepris cette démarche afin de travailler collectivement 

sur les horaires. 

 

En ce qui concerne les populations scolaires, un questionnaire leur est envoyé chaque 

année ce qui permet de mettre à jour les horaires du cahier des charges. Ce questionnaire est 

envoyé avec premier objectif d’établir les horaires des directs scolaires mais l’envoie ne se limite 

pas aux établissements concernés par ce réseau scolaire spécifique pour justement connaitre les 

besoins de cette clientèle. Cela est essentiel étant donné la place des établissements scolaires 

dans le cahier des charges et étant donné la dépendance de cette clientèle vis-à-vis des 

transports en commun. On peut noter que les entrées-sorties des établissements desservis par 

les directs ne sont pas mis dans le cahier des charges.  
 

Pour des loisirs, des calages sont également effectués. Par exemple si nous prenons la 

ligne 8 en semaine (fréquence de 20 minutes)  avec les générateurs  « piscine de Montmorency » 

et « patinoire », nous voyons que nous nous calons pour la piscine pour 10h, 12h, 14h et 20h et 

pour la patinoire pour les entrées/sorties de 14h, de 16h30 et de 21h15.  
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Heure Heure Heure Heure Heure

Générateur Motifs Montée / Dépose
Piscine de MontmorencyAutre Générateur D 09:50

Patinoire Autre Générateur D 13:45

Patinoire Autre Générateur M 16:30

Piscine de MontmorencyAutre Générateur M 20:10

Piscine de MontmorencyAutre Générateur M 12:10

Piscine de MontmorencyAutre Générateur D 13:50

Patinoire Autre Générateur D 21:00

ARRÊTS

M
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n
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 /
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Générateur Motifs

 
Figure 10 : Extrait du cahier des charges sur la ligne 8 

Source : Cahier des charges 

 

Nous pouvons constater, premièrement, que la règle énoncée précédemment pour 

effectuer un calage (se caler 10 minutes avant et après) n’est pas respectée mais cela se justifie 

entièrement par la distance entre l’arrêt de référence et le générateur. De plus, comme on peut 

le voir sur les horaires ci-dessous, le fonctionnement de la piscine comme celui de la patinoire 

                                                 
19 Plan de déplacements entreprise 
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sont différents entre les périodes scolaires et celles des vacances. Les horaires couverts ne 

suivent donc pas une règle particulière (par exemple : couvrir la première entrée et la dernière 

sortie en vacances). Par contre on peut remarquer une volonté de prendre en compte tous les 

générateurs.  

 

 

 

Par contre il y a une hiérarchisation à travers le système de priorité qui affine la 

demande : 13h45 et 16h30 sont en priorité 2 et 21h00 sont en priorité 3.  
 

Et pour finir certains calages sont particuliers comme sur la ligne 8 où la ligne est calée en 

semaine sur la Fonderie-BBC à 19h45 en priorité 1 alors qu’il s’agit d’une salle de spectacle qui ne 

fonctionne donc que quelques jours dans l’année avec des horaires qui peuvent variés et que le 

retour ne peut-être assurée par la même ligne étant donnée son amplitude (dernier départ à 

21h). 
 

Ces incohérences mise en avant ci-dessus ne sont que des cas isolés, ce qui ne remet pas 

en question tout le cahier des charges mais pose des questions pour réduire voir éliminer ces 

problèmes. Afin d’affiner la connaissance des générateurs et de mieux définir les calages, une des 

générateurs par ligne a été dressée (cf. annexe 1) afin d’être par la suite confronter aux données 

en notre possession sur les horaires de fonctionnement et sur la fréquentation. Sur 

l’agglomération caennaise, 110 générateurs  ont été référencés. Cette analyse pourrait faire 

l’objet d’un suivi comme fait pour les établissements scolaires. Cela pourrait permettre 

également d’éviter quelques différences de calage entre les lignes du réseau (par exemple la 

patinoire est desservit par 5 lignes avec les calages ci-dessous :  
 

Ligne 2 Ligne 8 Ligne 11 Ligne 15 Ligne 18 

9h45 

12h30 

13h45 

17h30 

21h05 

 

 

13h45 

16h30 

21h00 

 

 

13h45 

17h00 

21h00 

 

13h50 

16h10 

16h40 

16h55 

9h45 

12h30 

13h45 

17h30 

21h05 ) 
  

→  DONC pour la refonte du cahier des charges, le cahier des charges pourrait intégrer une 

partie consacrée au fonctionnement des générateurs et les clients (avec de préférence un 

unique fichier qui servirait de base aux calages demandés).  

Figure 11 : horaires de la piscine de Montmorency et de la patinoire 

Source : www.caenlamer.fr/patinoire/horaires-patinoire.asp 
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  Maintenant si nous regardons le nombre de calages, il dépasse parfois le nombre de 

courses réalisées avec la ligne comme on peut le voir sur le bilan effectué ci-dessous. Cela signifie 

qu’il est avant même qu’avoir commencé à faire les calages, nous pouvons supposer que nous 

aurons du mal à répondre à tous. Tout d’abord, il est indispensable de mettre en place un 

système qui permette de voir rapidement les éventuels conflits qui pourrait y avoir.  Cela 

permettrait de faire un choix si besoin avant même d’envoyer les cahiers des charges à 

l’exploitation et de gagner du temps à la relecture. Si plusieurs calages sont sur une même 

course, soit les horaires sont comptables et dans ce cas un seul calage entrainera le calage des 

autres générateurs, soit les calages sont incompatibles et un choix devra être fait.  
 

 Semaine Samedi Dimanche 

 

Nombre de 

calages 

cherchés 

nombre de 

courses  

Nombre de 

calages 

cherchés 

nombre de 

courses  

Nombre 

de calage 

cherché 

nombre de 

courses  

Lianes 1 38 179 32 155 32  55 

Lianes 2 60 170 22  124 10  45 

Lianes 3 82 120 68  94 24  28 

Lianes 4 116 119 69  94 19  30 

Ligne 5 152 80 29  55 20  24 

Ligne 6 46 106 15  78 6  24 

Ligne 7 72 102 14  82 6  24 

Ligne 8 133 90 77  60  -  - 

Ligne 9 113 90 38  61 25  14 

Ligne 10 145 50 8  45 4  20 

Ligne 11 106 82 72  61 31  25 

Ligne 14 134 87 38  55 -   - 

Ligne 15 105 53 47  40  -  - 

Ligne 16 21 32  - -  -  - 

Ligne 18 102  70 40  48 24  24 

Ligne 20 10  30  -  -  -  - 

Ligne 21 83  31 32  31  -  - 

Ligne 25  60  165 16  127 8  57 

TOTAL  1578 1360 617 373 209 370 

Figure 12 : Tableau des calages par lignes et types de jours et du nombre de courses 

Source : Cahier des Charges – Réalisation : Laura Richard 

 

Ce nombre de calage élevé peut être la source des quelques incohérences repérés 

auparavant. En effet, il paraît difficile pour la ou les personnes qui crée(nt) le cahier des charges 

de garder en tête les 1578 les calages demandés en semaine.  
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→  DONC pour la refonte du cahier des charges, il faudrait faire en sorte d’avoir au maximum 

un calage par course. 

 

Au niveau du fonctionnement, pour faire le cahier des charges, il a fallu en tout 3 

semaines à temps plein. Pour la relecture, le travail a été réparti exceptionnellement entre 4 

personnes ce qui en définitif a pris une semaine. Enfin le calage a nécessité 4 rencontres d’une 

demi-journée avec le service méthodes et seuls les calages de niveau 1 ont été analysés. A cela 

viennent s’ajouter les relectures horaires qui, quelque soit le fonctionnement, sont nécessaires. Il 

est indispensable que l’information client soit juste. Cela a donc nécessité beaucoup de temps 

pour un résultat mitigé (détail dans l’annexe 2) : 
 

  
Nombre de 

calages à analyser 

Nombre de 

calages analysés 

Nombre de 

calages réalisés 

Pourcentage de calages 

retenus 

Lignes 1 à 15 du lundi au 

dimanche 
861 434 118 14% 

Figure 13 : Tableau du bilan des calages en direct avec les méthodes 

Source : Cahier des charges – Réalisation : Laura Richard 

 

La différence entre le nombre de calages à analyser et le nombre de calages analysés 

s’explique par le nombre de calages de niveau 2 et 3 qui sont mis dans le cahier des charges et 

qui par manque de temps ne sont pas pris en compte.  
 

Les calages réalisés sont de petites amplitudes (maximum 4 minutes). En général ils sont faits 

pour revenir à l’horaire de l’année passée afin de ne pas perturber les clients dans le cas d’un 

changement dû à la modification du temps de parcours ou pour obtenir un horaire facilement 

mémorisable c’est-à-dire un horaire « rond ».  
 

Pour les calages impossibles, cela s’explique par une contrainte d’exploitation. En effet 

comme nous avons pu le voir dans la partie 1, les unités d’œuvre sont contractualisées avec 

l’Autorité Organisatrice. Afin de rester dans cette enveloppe, il est difficile de changer certaines 

courses.  
 

De plus, le sentiment partagé par le service marketing et le service méthodes est de faire 

l’exercice 3 fois : la préparation et la réponse, la relecture et les calages définitifs. Les deux 

services ressentent un besoin de faire évoluer le cahier des charges qui est consommateur de 

temps. C’est donc l’objectif du stage. 
 

→  DONC pour la refonte du cahier des charges, une attention particulière doit être également 

apporté au format afin qu’il soit efficace. Le choix des calages doit être fait à la première étape 

afin de ne garder que des priorités 1 voir quelques priorités 2. 

 

La colonne « potentiel de clients » du cahier des charges permet d’appréhender l’impact 

du calage ou du non-calage. Il n’est que très peu rempli ce qui peut être regrettable car cette 

colonne est intéressante. Le fait d’avoir un fichier sur les générateurs pourrait permettre de 
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remplir au fur et à mesure cette colonne. Au regard du potentiel, il pourrait être mis la charge 

effective de la ligne pour savoir combien de personnes sont impactées que ce soit en positive ou 

en négative. En effet, si par exemple une réclamation est intégrée pour décaler de 5 minutes plus 

tôt la ligne, combien de personnes seront concernées par ce changement. Quant à la colonne 

« Lignes en correspondance » elle n’est pas du tout renseignée. Personne n’a émis le souhait de 

la garder puisque peut de calage entre ligne sont effectués. Par contre elle met en évidence une 

question sur les correspondances : doit-on chercher à caler également les correspondances ? Et si 

oui comment ? 
 

→  DONC pour la refonte du cahier des charges, il pourrait être intéressant, en plus de mieux 

connaitre les générateurs, de faire une analyse par course pour mettre en regard du potentiel, 

le réel.   

 

Enfin, concernant les réclamations clients, elles sont intégrées au cahier des charges. Mais 

il ne s’agit que des réclamations clients de l’année. Il n’y a pas véritablement de traces de 

l’histoire des calages antérieurs. Depuis 1 an, un fichier a été créé pour suivre justement ces 

réclamations qui concernent le produit. Avec quelques adaptations, il pourrait permettre de 

suivre les calages issus des réclamations qui sont faites. Cependant cela peut engendrer quelques 

problèmes au fur et à mesure des années. En effet, si par exemple chaque année une réclamation 

est intégré et que chaque année, le calage est réitéré, dans quelques années il risque d’y avoir un 

nombre important de réclamations qui rentreront en conflit avec les autres calages. De plus 

certaines de ces réclamations peuvent être caduques après le départ de la personne (par 

exemple, une personne qui fait une demande pour caler une correspondance entre deux bus si 

l’année suivante elle quitte l’agglomération la reconduction de la réclamation n’est pas 

nécessaire). A contrario, une personne qui fait une réclamation qui est intégrée et qui n’est pas 

réitérée l’année suivante alors qu’elle n’a pas changé ses habitudes voir ses conditions de 

transport dégradés. Nous voyons que l’intégration des réclamations n’est pas si simple et à des 

conséquences à plus long terme.  
 

→  DONC il est nécessaire d’avoir un véritable suivi des réclamations clients et des calages 

effectués.   

 

Maintenant que nous avons fait le tour du cahier des charges des lignes régulières, regardons ce 

qu’il en est pour les lignes scolaires pour voir si le cahier des charges doit également évolué. 

 

• Les lignes scolaires : des calages plus simples 

 

Dans cette partie nous allons comme précédemment présenter le cahier des charges et en 

faire une analyse. Mais avant nous allons commencer par faire un petit aparté nécessaire pour 

comprendre les obligations légales des services scolaires.  Cela nous permettra lorsqu’on 
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abordera la refonte du cahier des charges des scolaires de savoir quelles sont ces obligations et 

du coup quel est la marge de manœuvre. La loi définit-elle des normes ?  
 

Le principe du transport scolaire est  de « permettre aux 

enfants éloignés de leur établissement scolaire de s'y rendre 

régulièrement dans les meilleures conditions. » [www.service-

public.fr]. C’est donc un enjeu d’accès à l’éducation. Le 

transport scolaire est doublement défini puisqu’il l’est à la fois 

dans le code de l’éducation (article L213-11) et par le code des 

transports (article article L3111-7). Ils définissent le transport 

scolaire comme un service régulier public sous la 

responsabilité du département.  
 

Toutefois, à l'intérieur des périmètres de transports 

urbains existant au 1er septembre 1984, ce qui est le cas de Caen, cette responsabilité est 

exercée par l'autorité compétente pour l'organisation des transports urbains. En cas de création 

ou de modifications ultérieures d'un PTU
20

  incluant le transport scolaire, une convention est 

passée entre l’AOTU
21

 et le département. Cette convention fixe les conditions de financement 

des services de transports scolaires dans ce nouveau périmètre.  
 

La loi n’impose pas de règles de desserte et ne précise pas que,  ce service public 

administratif comme il le nomme, doive se faire vers l’établissement de secteur. Avec 

l’assouplissement de la carte scolaire
22

, cela signifie-t-il que le transport doit être fait sur 

mesure ? A Caen en tout cas ce n’est pas le cas, il n’y a pas véritablement de règle sur la ou les 

entrée(s) à desservir et sur la ou les sortie(s) à couvrir. Ainsi un établissement peut avoir 2 

entrées qui sont couvertes quand un autre n’’en aura qu’une seule. Les entrées et sorties qui 

sont couvertes sont fonctions des établissements. 
 

Pour établir le cahier des charges des Directs Scolaires, il est envoyé un courrier à tous les 

établissements scolaires du PTU. Les horaires sont donc connus chaque année, ce qui permet 

d’ajuster les horaires des directs scolaires. La règle pour définir les horaires des Directs est :  

• arriver 10 minutes avant le début de cours  

• partir 15 minutes après la fin des cours  

En règle générale, il n’y a pas de soucis  pour les horaires sauf quand il y a des enchaînements de 

courses ou plusieurs établissements desservis par une même ligne. Le graphicage se fait à la 

                                                 
20 Périmètre des Transports Urbains 
21 Autorité Organisatrice des Transports Urbains 

22 Pour comprendre ce qu’est l’assouplissement de la carte scolaire : http://www.education.gouv.fr/cid5509/assouplissement-

carte-scolaire.html#quelle-est-la-regle-generale- 
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main, ce qui permet une réactivité aux vacances de la Toussaint pour s’adapter en cas de 

problèmes.  
 

Il n’y a donc pas vraiment de changements à envisager pour la définition des horaires des 

directs scolaires. Néanmoins, le questionnaire sur les horaires des établissements scolaires est 

toujours difficile à récupérer car les établissements le confondent régulièrement avec celui des 

Bus Verts (réseau interurbain). Il pourrait donc être envisagé de faire d’une part un questionnaire 

commun avec les Bus Verts et d’autre part de le faire en ligne sous Google doc par exemple pour 

gagner du temps. Un autre élément à envisager est d’étudier les correspondances avec les bus 

verts où les trains. Pour effectuer la correspondance à proprement parler cela ne pose pas de 

problèmes car les Bus Verts arrivent relativement tôt. Par contre si tous les élèves qui prennent 

le Direct viennent tous d’un car ou d’un train, il serait plus adéquat de caler le direct pour avoir 

une meilleure correspondance et éviter l’attente dans le froid et la pluie normande.    
 

l à v
Communes Nom Arrêt Ets Desservis N-1 N dbt cours

bretteville Woodbury 08:00 07:57
bretteville Bretteville l'Enclos 08:04 08:01
bretteville Rue des Bouleaux 08:05 08:02
bretteville Rue du Buisson 08:06 08:03
bretteville Mairie de Bretteville 08:07 08:04
bretteville Eglise de Bretteville 08:08 08:05
bretteville 50 Acres 08:09 08:06
bretteville Terrasses 08:10 08:07
caen Creux au Renard 08:11 08:08 Distance
caen Coll. J. Moulin Coll. J. Moulin 08:18 8h15 08:25 5 876

Charge 2009-2010 22
Charge 2010-2011 ??? + 10
Charge 2011-2012 53

Aller 1 : du lundi au vendredi

l à v l à v
Communes Nom Arrêt Ets Desservis N-1 N fin cours N-1 N fin cours
caen Coll. J. Moulin Coll. J. Moulin 15:40 15h45 15:30 16:50 16h55 16:40
caen Creux au Renard 15:46 16:56
bretteville Terrasses 15:47 16:57
bretteville 50 Acres 15:48 16:58
bretteville Eglise de Bretteville 15:48 16:58
bretteville Mairie de Bretteville 15:49 16:59
bretteville Woodbury 15:50 17:00
bretteville Rue du Buisson 15:52 17:02
bretteville Rue des Bouleaux 15:53 17:03 Distance
bretteville Bretteville l'Enclos 15:54 17:04 5051

Charge 2009-2010 ??? 32
Charge 2010-2011 ??? ???
Charge 2011-2012 ??? ???

Retour 1 : lu-ma-je-ve
Retour 2 : lu-ma-je-ve

me
Communes Nom Arrêt Ets Desservis N-1 N fin cours
caen Coll. J. Moulin Coll. J. Moulin 12:40 12h40 12:25
caen Creux au Renard 12:46
bretteville Terrasses 12:47
bretteville 50 Acres 12:48
bretteville Eglise de Bretteville 12:48
bretteville Mairie de Bretteville 12:49
bretteville Woodbury 12:50
bretteville Rue du Buisson 12:52
bretteville Rue des Bouleaux 12:53 Distance
bretteville Bretteville l'Enclos 12:54 5051

Charge 2009-2010 51
Charge 2010-2011 ???
Charge 2011-2012 ???

Retour 3 : me

Direct A   Bretteville l'Enclos <---> Coll. Jean Mo ulin

Matin

Soir

Mercredi midi

Problème de circulation sur l'avenue Henri Cheyron ? Point à vigiler à la rentrée
Adaptations Toussaint 2011 : départ à 8h00 au lieu de 8h05 pour garantir le temps de parcours

Pas de changement arrêt 

juste devant le collège temps 

suffisant

Etablissements desservis : 
Doublage : 
Type véhicule préconisé : 
Distance Etablisement - arret : 
Commentaires : 

Collège J. Moulin
Aucun
Articulé
0 minute

 
Figure 14 : Extrait du cahier des charges des Directs Scolaires 
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Les horaires sont principalement définis par le cahier des charges et les étapes qui en 

découlent mais avant qu’une ligne soit créée ou modifiée, il est également nécessaire d’établir 

des horaires. Ces horaires seront donc la base de la ligne.  
 

La définition des cahiers des charges permet d’appréhender une grande partie du parcours 

des horaires. Cependant cet exercice intervient  après la création de la ligne. La mission suivante, 

celle des fiches navettes, permet d’avoir une vision globale du parcours des horaires.  

 

• Les fiches navettes : des principes marketing aux contraintes de l’exploitation 

 

Durant ce stage, une des missions à effectuer a été de 

définir l’offre d’une nouvelle ligne. En effet, suite au Schéma 

Départemental de Coopération Intercommunale, le préfet a 

décidé d’intégrer 6 nouvelles communes à  Caen la Mer. Cela a 

pour conséquence, entre autres, d’avoir une ligne 

interurbaine qui est complètement intégrée dans le PTU : la 

ligne BV1.  Il est donc nécessaire de faire une proposition et 

un chiffrage pour que l’AO l’ajoute à l’avenant du contrat.  
 

Ainsi, nous avons étudié plusieurs scénarii possible vu la 

taille de la commune de Ouistreham qui compte 9 500 

habitants, ce qui en fait l’une des 5 plus importantes communes 

du PTU élargi. Les scénarii sont les suivants 

- reprise de la ligne telle qu’elle fonctionne actuellement 

- amélioration de niveau 1 

- amélioration de niveau 2 
 

La réflexion a donc été menée sur les itinéraires qui ont peu évolué et sur les horaires qui 

étaient déjà relativement bien cadencés.  
 

Lors de l’élaboration des horaires de cette nouvelle ligne, les horaires ont été dans un 

premier temps réfléchis avec des principes marketing de lisibilité et de cadencement. Ces 

horaires et itinéraires sont ensuite envoyés au service méthodes et aux responsables de lignes 

pour qu’ils fassent leurs remarques et le chiffrage. Le pôle des méthodes peuvent proposer des 

scénarii optimisations pour faire des économies. Par exemple pour la ligne BV1 qui dessert 

Ouistreham, nous avons défini des horaires pour les scénarii amélioration (niveau 1 et 2). Le 

service exploitation a chiffré ces scénarii et a proposé pour chacun un scénario optimisation que 

nous avons retravaillé pour avoir ces principes de cadencement et de lisibilité. 
 

Cet exercice permet de voir la totalité de la vie des horaires : depuis sa création théorique 

jusqu’à la fiche horaire (même si cela ne concerne pas la même ligne). La construction des 
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premiers horaires peut paraître étonnante : la ligne a été construite en essayant de reconduire à 

minima les horaires des Bus Verts qui ce sont calés sur les trains de Paris et certainement sur 

d’autres générateurs mais dont nous n’avons pas de détail. Hors lorsque la ligne fonctionnera, 

elle devra en toute vraisemblance être définie dans un cahier des charges qui va intégrer des 

générateurs qui peuvent ne pas être les mêmes qui ont servis à la première définition des 

horaires. Les trains de Paris vont-ils rester un calage à effectuer dans le cahier des charges de la 

ligne  ou le calage sera-t-il fait avec des horaires clés comme fait cette année pour les autres 

lignes ? De même de nouveaux générateurs peuvent être intégrer au fur et à mesure. Tout cela 

va donc potentiellement mettre à mal le cadencement défendu lors de la création de la ligne. 

Nous voyons donc que l’arbitrage entre le cadencement et les calages se fait lors de la définition 

annuelle des horaires du réseau mais aussi entre la création et l’entrée en vigueur de la ligne. 

Dans les deux cas le cadencement est le premier élément à définir les horaires et les calages 

viennent ensuite ce qui pourrait signifier que l’arbitrage penche plus vers les calages même si en 

définitif l’arbitrage sera effectif au moment de la rencontre entre les deux services (marketing et 

exploitation). 
  

Nous voyons donc avec ces trois missions que les horaires sont le résultat d’un arbitrage 

des principes marketing qui demeurent la base, qui sont par la suite ajustés par les contraintes 

d’exploitation et par la demande des clients (effectifs avec les réclamations ou supposés avec le 

cahier des charges). Pour les Directs Scolaires il n’y a pas véritablement de soucis : le calage est le 

seul mot d’ordre. Pour les lignes régulières l’arbitrage s’avère moins évident entre la fréquence 

(par exemple sur la ligne 8 qui est parfaitement cadencée à 20 minutes) et les calages (qui sont 

de petites ampleurs comme on l’a vu). Ce qui m’amène à aller chercher comment cela se passe 

dans les autres réseaux.  

 

B. Benchmarking des réseaux français 

 

Le sujet des horaires avec cette 

problématique est un thème très peu étudié à part 

sous la forme des rythmes urbains comme vu dans 

le premier partie. Il est donc paru important de 

faire un benchmarking auprès des autres réseaux 

urbains pour répondre à un certain nombre de 

questions que ce soit sur les choix qu’ils font ou sur 

leur fonctionnement. Ainsi le questionnaire 

présenté en annexe 4 a été créé. En voici la 

structure :  

 

Figure 15 : Organigramme du questionnaire 
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En tout 93 réseaux urbains ont été contactés. 19 réseaux ont répondu au questionnaire et 9 ont 

accepté l’entretien. Cela fait un taux de réponses de 23% ce qui reste un bon pourcentage pour 

une période de sondage se situant durant la période de vacances estivales soit du 21 juillet au 15 

août. Donc, voici les éléments qu’ont révélés ce questionnaire et les entretiens qui ont suivi (les 

réponses de chaque réseau sont présentées en annexe 5).  

 

→  Le profil des répondants  

 

Les réseaux qui ont répondu aux questionnaires sont divers par leur taille et par la nature 

de l’exploitation.  

 
Figure 16 : Présentation des agglomérations participantes au questionnaire 

 

Cela peut permettre de prendre en compte la taille du réseau dans les choix faits. 

 

→  Les scolaires : un réseau spécifique calé à 10 minutes  

 

La première partie du questionnaire portait sur le réseau de scolaires pour pouvoir le 

comparer à celui de Caen. Sur les 19 réseaux ayant répondu au questionnaire, 15 ont des réseaux 

scolaires spécifiques. Seuls Blois, Lille, Montluçon et Reims n’ont pas de réseaux dédiés aux 

scolaires. Sur ces 15 réseaux, la majorité, soit 9, couvrent les principaux besoins de tous les 



34 

établissements scolaires présents sur leur territoire. Le calage se fait majoritairement entre 5 et 

10 minutes avant et après les cours.  
 

Sur les 4 villes qui n’ont pas de réseaux spécifiques, seul Blois a accepté de répondre à un 

entretien téléphonique. Il fonctionne avec un pôle d'échange des scolaires depuis 3 ans, pôle  

situé à proximité du plus grand nombre d'établissements scolaires. Des navettes viennent 

chercher les élèves pour les établissements les plus éloignés. L’arrivée au pôle d’échange se fait 

au plus tard à 7h35 pour permettre un acheminement vers les lycées les plus  éloignés avant 8h 

(contractualisé avec l’agglomération). Pour le soir il s’agit de couvrir les sorties de 16h et 17h 

pour les collèges et de 17h et 18h pour les lycées.  
 

A Caen, les lignes sont calées 10 minutes avant et 15 minutes après les cours. Après ce 

benchmarking, il apparait que Caen est la seule ville à prévoir 15 minutes. Il pourrait donc être 

intéressant de revoir ces calages à la baisse à 10 minutes auxquels on ajoute le temps de marche 

à pied entre l’établissement et l’arrêt de montée ou de descente.  

 

→  Les lignes régulières : des fonctionnements moins similaires que les scolaires 

 

Sur les 19 réseaux, 3 ne définissent pas d’horaires chaque année. Tous les 3 sont ceux 

d’agglomérations de moins de 100 000 habitants. Pour les autres réseaux, ce sont très souvent 

un travail conjoint entre le service marketing et le service exploitation (15 sur 19). Seul La Havre 

semble avoir un fonctionnement différent : « le bureau d'études établit de nouveaux horaires 

chaque année  pour les périodes de vacances scolaires, en juillet pour les horaires d'été et en 

septembre pour les horaires d’hiver. Ensuite le service marketing est chargé de toute la mise en 

forme des fiches scolaires. » (Source questionnaire). Cette question n’a pas pu être approfondie 

car Le Havre n’a pas souhaité avoir un entretien téléphonique.  
 

 Concernant l’implication des Autorités Organisatrices, là aussi les réponses sont mitigées : 

8 sur 19 réseaux ont leur AO impliquée dans la conception des horaires. En confrontant ces 

réponses à la question suivante qui demandait de détailler le fonctionnement avec cette AO et 

les entretiens avec différents réseaux, il est apparu que le lien avec l’agglomération se fait 

majoritairement lorsqu’il y a un impact financier. Pour les autres, les situations sont les 

suivantes : Albi est en relation avec l’AO du fait de son statut de régie directe ; Perpignan lui fait 

valider les horaires. Le réseau qui échange le plus avec son AO est Blois qui communique avec 

cette dernière pour tout.  
 

 Au niveau des calages par contre le constat est sans appel. 18 des 19 réseaux font des 

calages. Seul Albi cherche plutôt une optimisation des coûts dans la définition des horaires du 

réseau. Nous voyons que dans l’arbitrage qui nous intéresse, la balance penche plus vers les 

calages. Après les calages n’empêchent pas forcément un cadencement. Là où le conflit né, c’est 

plutôt lorsqu’il y a trop de calages.  
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Quant aux générateurs, les scolaires ont une place prédominante. A la question sur le 

nombre de générateurs avec lesquels les réseaux se calent, le nombre varie entre 4 et 50. A 

Caen, le nombre de générateurs pris en compte est de 110. Nous voyons donc en se comparant 

aux autres réseaux que Caen est bien au-dessus de tous les autres réseaux. Est-ce une bonne 

chose ? 
 

Par contre la majorité des réseaux (17 en tout) font comme Caen au niveau des 

réclamations, à savoir, ils essaient de les intégrer (en partie ou toutes) ce qui signifie que les 

calages et les clients actuels sont prioritaires. 
 

Sur la communication, la plupart des réseaux utilisent des grilles classiques avec tous les 

horaires. Reims utilisent des grilles mixtes (avec des horaires et des fréquences), ainsi que 

Avignon (2 lignes) et Rodez (2 lignes également).  

 

→  Les calages avec les trains 

 

Pour le calage avec les trains lorsque les réseaux le font, ils varient entre 5 à 20 minutes 

suivant les réseaux. Les deux éléments qui se distinguent dans les réponses sont d’une part la 

valeur donnée par le réseau de Blois (« 7 minutes environ ») et d’autre part le fait que les valeurs 

avant et après le départ du train sont identiques à part pour Tours et Perpignan. Pourtant les 

comportements ne semblent pas être les mêmes avant et après le train. Même s’il n’y a pas 

d’études sur le parcours type du client, le client doit avant son train, acheter un billet, trouver le 

quai, composter, se rendre au quai. De plus, certaines destinations sont éloignées avec peu de 

fréquences ou des correspondances. Donc manquer un train semble plus angoissant que de 

manquer un bus.  C’est pour approfondir ce sujet que la question « Avez-vous déjà mené une 

enquête sur les attentes des clients qui ont une correspondance avec un train ? » a été posée. Six 

réseaux ont répondu par l’affirmative mais malheureusement aucun entretien n’a pu être réalisé 

avec l’un de ces réseaux pour approfondir la question. A la question sur les conclusions de cette 

enquête n’ayant pas été renseignée (à part un réseau qui parle d’Inter’JonXion
23

). Il est donc 

difficile de conclure sur les calages avec les trains.  

 

A Caen, les calages avec les trains ont été réalisés en regroupant plusieurs trains qui 

arrivent ou partent dans le même créneau horaire. Une étude sur la Gare a été menée il y a 2 ans 

mais ne concernait ni les flux qui s’y échangent, ni les souhaits des clients mais uniquement les 

infrastructures. Il serait donc intéressant de faire une étude sur la Gare de Caen pour répondre à 

ces questions. En attendant, une étude sur la qualité des correspondances a été réalisée à Caen 

en 2009 et 2010. Lors de mon stage, il a également été question de mettre à jour cette analyse. 

Cette étude a la limite suivante : la définition d’une « bonne correspondance » est définit par la 

personne qui fait l’étude (par exemple une première personne qui utilise Inter’JonXion peut 

                                                 
23 Inter’JonXion est un programme créer par GIE sous Excel où l’on peut faire un bilan des correspondances.   
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considérer qu’une bonne correspondance est comprise entre 5 et 10 minutes alors qu’une 

seconde personne qui va faire l’étude va pouvoir considérer qu’entre 10 et 20 minutes, la 

correspondance est bonne).  

 

→  Calages ou cadencement ? 
 

Cette question qui nous intéresse principalement a été abordée lors des entretiens mais 

aussi à travers la question « Si vous communiquez à la fréquence,  à partir de combien de 

minutes estimez-vous qu'afficher uniquement de la fréquence n'est plus pertinent ? ». Même si 

cette dernière est, après recul, mal formulée, elle permet, en confrontant les réponses à cette 

question et aux entretiens, de faire apparaitre la limite de pertinence entre le cadencement et le 

calage qui est fluctuant suivant la taille des réseaux : Clermont, Dijon et Avignon sont autour des 

10 minutes alors que les agglomérations de Blois, Albi, Rodez et Châtellerault varient entre 15  et 

30 minutes. Cherbourg n’a pas donné de limites précises mais lors de l’entretien téléphonique, le 

responsable du service marketing a précisé que le cadencement (principe du nouveau réseau de 

septembre 2008) appliqué à la lettre dans une petite ville comme Cherbourg n’était pas 

forcement pertinent car il y a des conséquences sur les coûts d'exploitation. Le réseau 

Cherbourgeois va donc étudier les conséquences financières et de fréquentation de ces principes 

marketing. 

 

En complément de ce questionnaire et des entretiens, une lecture des fiches horaires 

disponibles  (sur une ligne principale) a été réalisée afin de comparer divers points : le temps de 

parcours, le temps de battement, l’évolution du temps de parcours dans la journée, le 

cadencement (parfait ou non), les horaires ronds, l’amplitude des fréquences. 

 

Pour comprendre la grille de lecture suivante, il est nécessaire d’apporter quelques précisions :  

- La variation de temps est la différence entre les temps de parcours extrêmes au cours de la 

journée, relativisé par le temps de parcours le plus faible. 

- La bande des 10 % est l’intervalle de plus ou moins 10% autour de la fréquence théorique 

(par exemple : pour une fréquence de 10 min la bande des 10% est 9 min à 11 minutes, pour 

20 minutes c’est de 18 à 22 minutes). Ce calcul permet de distinguer les différentes 

situations des fiches horaires :  

o Cadencement parfait : 100% des fréquences sont conformes à la fréquence théorique 

o Cadencement presque parfait : plus de 90% des fréquences sont dans la bande des 

10% 

o Ligne Cadencée : entre 75% et 90 % des fréquences sont dans la bande des 10% 

o Ligne non cadencée : moins de 75% des fréquences sont dans la bande des 10 %
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Ville Centre
Ligne 

étudiée

Nombre 

de courses
Fréquence Amplitude Cadencement en journée Horaires Ronds Temps de parcours Particularités Analyse Analyse succinte d'une ligne secondaire

Aix-les-Bains (Ondéa) 2 67
30 min le matin 

et 20 l'après-midi

6h15

à

20h30

La ligne est très bien cadencée le 

matin à 30 min (un calage sur une 

course à pirorité et un temps) sur 

tous les arrêts

Les horaires ronds sont aux départs 

des courses (15/45 le matin et 

15/35/55 l'après midi)

Le temps de parcours ne varie pas au 

cours de la journée. Seules les 

courses en heures de frange ont un 

temps de parcours légèrement en-

dessous. Les courses durent

A la vue des horaires, il semble que 2 

courses s'enchainent et que le temps 

de battement est mis au bout (Point 

Rouge >CC Marilioz > Point Rouge et 

après le battement

La temps de parcours similaire tout 

au long de la journée et un temps de 

parcours aller-retour de 52 minutes 

favorisent le cadencement en 

fréquence ronde (20 ou 30 mais aussi 

on peut imaginer 15 et 10)

-

Albi (TUA)

Alès (NTecC) L1 77 20 min

19h45

à

20h00

Il y a un cadencement presque parfait 

aux 20 minutes à tous les arrêts 

(=100% des fréquences sont dans la 

bande des 10%)

Les horaires sont à Diderot et à la 

Gare Routière

Le temps de parcours est identique 

sur tout le parcours

Le temps de battement entre deux 

courses est nul (explication dans 

l'entretien : temps de régulation à la 

Gare Routière

Le principal élément qui permet un 

cadencement parfait est le temps de 

parcours qui ne varie pas. Les 

conditions d'exploitations avantagent 

aussi cela.

La ligne L2 est également 

parfaitement cadencée  à 40 minutes

Avignon (TCRA)

Besançon (Ginko) 1 155 10 min

5h30

à

20h30

A priori aucun car la fréquence varie 

entre 6 et 15 minutes au cours de la 

journée (entre 7h et 18h30). La 

majorité des courses (66%) se 

trouvent tout de même entre 8 et 12 

minutes

Aucun 

Les temps de parcours varient au 

cours de la journée entre 43 minutes 

et 1h03 soit une variation de 47 % 

dans un sens et 74% dans l'autre

Entre 7h et 8h, il doit y avoir un 

renforcement d'offres car la 

fréquence est entre 6 et 8 min

L'amplitude des temps de parcours 

joue un rôle important dans le fait de 

ne pas avoir de cadencement.  A 

moins que ce soit la somme de 

beaucoup de calages

La ligne L7 semble avoir les mêmes 

caractéristiques que la ligne 1

Blois (TUB) 1 159 12 min

5h30

à

21h30

Même si au premier regard on peut 

penser que la ligne est aux 10 

minutes, il s'avère qu'en réalité elle 

est cadencée au 12 minutes (83% des 

fréquences sont dans la bande de 

10% à 12 minutes) 

Pas possible avec une fréquence aux 

12 minutes

Le temps de parcours n'est pas 

comparable d'une course à l'autre 

étant donné les particularités de la 

lignes.

La lignes a deux branches, un 

itinéraire asymétrique en centre ville 

et plusieurs courses atypiques.

Le fait d'avoir des branches n'influe 

pas sur le cadencement. 

La plupart des lignes semble être aux 

12 minutes.

Châtellerault (TAC) M1 70 24 min

4h22

à

20h00

Entre 8h et 19h30 : la fréquence est 

de 24 minutes (à quelques exceptions 

près) ce qui donne un taux de 

fréquence dans la bande des 10 % de 

95 %

Avec une fréquence de 24 minutes, il 

est impossible d'avoir des horaires 

ronds

Il ne varie pas en général (32 min 

dans un sens et 29 min dans l'autre) à 

part quelques courses qui ne sont 

même pas sur des heures de pointe.  

Le  cadencement se fait également 

avec une autre ligne (M2). Ainsi sur la 

partie centrale la ligne est cadencée 

aux 12 minutes

La cadence semble être définie par le 

temps de parcours. Le fait d'avoir des 

branches ne facilite pas la lecture de 

la fiche horaire

La ligne 3 n'est pas cadencée

Cherbourg (Zéphir) M1 142 10 min

6h30

à

20h00

Entre 7h et 19h : la fréquence varie 

entre 8 min et 15 min. 73 % des 

fréquences sont comprises dans la 

bande des 10 %

Aux départs on peut voir des horaires 

ronds mais ce n'est pas systématique.

Le temps de parcours varie entre 17 

min et 27 min soit une variation de 

47%

La lignes fonctionne avec semble-t-il 

4 véhicules : la fréquence est donc 

liée au temps de parcours. Lorsque 

celui-ci augmente, la fréquence 

augmente

Le temps de parcours de la ligne qui 

varie additionné aux contraintes 

d'exploitation ont raison du 

cadencement 

Sur la ligne 4 qui est au 20 minutes, le 

cadencement est parfait entre 12h40 

et 18h40 mais en dehors il est mis à 

mal également

Clermont-Ferrand (T2C) B 178 10 min

5h30 

à

23h30

La ligne est cadencée à 10 minutes 

avec 96 % des courses en journée (7h 

à 19h) qui sont dans la bandes des 10 

%. 

Les horaires ronds ne sont que très 

peu présents.

Le temps de parcours varie de 17 à 27 

minutes soit 59% de variation.

La ligne ne présente a priori aucune 

particularité.

La ligne B ne présente pas 

véritablement de particularité. 

La ligne 6 ne semble pas cadencée. La 

fréquence est variable. La ligne 6 

présente plus de particularité que la 

ligne 6.

Dijon (Divia)

Le Havre (LIA)

Lille (Transpole)

Pas de fiche horaire disponible

Pas de fiche horaire disponible

Pas de fiche horaire disponible

Pas de fiche horaire disponible

Pas de fiche horaire disponible

 
Figure 17 : Tableau d'analyse des fiches horaires des réseaux  - 1ère partie 
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Ville Centre
Ligne 

étudiée

Nombre 

de courses
Fréquence Amplitude Cadencement en journée Horaires Ronds Temps de parcours Particularités Analyse Analyse succinte d'une ligne secondaire

Montluçon (Maelis) C1 40 20 min

6h30 

à

20h00

La ligne n'est pas du tout cadencée 

puisque seulement 33% des courses 

sont dans la bande des 10%. La 

fréquence varie de 14 à 30 minutes

Aucun 

Le temps de parcours varie 

également énomément : entre 37 et 

55 minutes soit 45% de variation

La ligne est une ligne circulaire avec 

quelques particularités sur le tracé 

(des arrêts desservis que de temps en 

temps). 

Le non cadencement de la ligne 

semble venir de la rencontre entre un 

itinéraire qui a quelques 

particularités, le temps de parcours et 

les contraintes d'exploitation (temps 

de battement semble quasiment 

constant 7 min)

La ligne 6 n'est pas cacendé et la 

fréquence est variable tout au long 

de la journée. Par contre on peut 

remarqué que l'arrêt St Pierre a 

plusieurs horaires ronds.

Pau (Idelis) T1 121 10 min

6h30

à

00h00

Entre 7h et 19h30 : la fréquence varie 

entre 10 et 12 minutes au niveau du 

pôle Bosquet

Aux départs mais surtout au pôle 

Bosquet, il y a un grand nombre 

d'horaires ronds (00 dans un sens et 

05 dans l'autre qui s'explique par le 

temps de parcours 31 + battement 

qui doit être d'environ 4 minutes)

Le temps de parcours n'est pas 

calculable (pas les horaires des 

derniers arrêts). Il est d'environ 31 

minutes. A priori le temps de 

parcours varierait au moins entre 29 

et 36 minutes soit une variation de 24 

%

Une grille horaire avec seulement 2 

arrêts (les deux terminus et pôle 

Bosquet)

La ligne semble coupée en deux au 

niveau de pole bosquet : on peut 

donc supposer que la calage est fait à 

cette endroit. Est-ce qu'elle 

fonctionne comme Alès ?

La ligne 6 est une ligne qui est 

cadencée à 30 minutes avec des 

horaires ronds aux Halles.

Perpignan (CTPM)

Poitiers (Viatlis) 1 184 9 min

6h00

à

23h25

La ligne n'est pas cadencée. La 

fréquence varie entre 1 et 24 minutes 

(à l'arrêt Pole Notre-Dame). Sans les 

courses pour l'université la ligne n'est 

quand même pas cadencée.

Il n'y a pas véritablement d'arrêt avec 

des horaires ronds. L'arrêt Pôle Notre 

Dame 

La ligne a beaucoup de particularité 

de parcours qui rend la calcul du 

temps de parcours difficile.

La ligne 1 fonctionne avec avec 2 

branches et un terminus partiel. Elle a 

aussi des courses express et des 

doublages pour l'université en 

période scolaire

La complexité de la ligne est peut-

être l'élément qui explique le non 

cadencement. D'ailleurs le 

cadencement sur des courses qui ne 

desservent pas les mêmes territoires 

n'est peut-être pas apporpié.

La ligne 7 présente les mêmes 

caractéristiques que la ligne 1 : des 

courses en période scolaire 

uniquement et une ligne non 

cadencée.

Reims (Citura) 1 - 8 à 10 minutes

5h45 

à

00h40

La ligne est cadencée à 8 à 10 

minutes avec environ 95% des 

fréquences dans la bande des 10% 

(ne connaissant pas le nombre de 

courses en journée, il s'agit d'une 

estimation).

Aux départ de la course (00 pour un 

sens et 05 dans l'autre sens) pour les 

périodes où la fréquence est à 10 

minutes

Le temps de parcours varie de 33 à 48 

minutes soit 45% de variation.

La grille horaire est mixte avec entre 

7h30 et 11h30, entre 14h et 17h et 

entre 18h et 20h des fréquences

Ce qui est étonnant avec la grille 

horaire de Reims est que la fréquence 

sur les plages horaires 11h30 à 14h et 

17 à 18h est très majoritairement de 

8 à 10 minutes (sauf quelques 

courses). Est-ce à cause de ces 

quelques courses que la grille n'est 

pas fréquence entre 7h et 20h ?

La ligne 6 a une fréquence qui semble 

varier entre 10 et 13 minutes sur la 

plus part des courses.

Rodez (Agglobus) A 84 15 min

7h00

à

20h00

Cadencement parfait sur tous les 

arrêts et toute la journée 
Les terminus ont des horaires ronds

Les temps de parcours semblent 

identiques toute la journée (21 min 

dans un sens et 23 dans l'autre)

Il n'y a pas véritablement de grille 

horaire : un chapeau annonçant la 

fréquence de 15 minutes entre 7h et 

19h30 et dans la grille les premières 

courses et les dernières courses pour 

illustrer 

Le temps de parcours qui est 

identique de 22 minutes en moyenne 

favorise ce cadencement parfait. 

La ligne F a 15 courses par jour, il 

s'agit d'une ligne spécifique.

Troyes (TCAT)

Tours (Fil Bleu) 1 A/B 172 10 min

6h00

à

22h00

Entre 7h et 19h, la fréquence varie 

entre 4 et 14 minutes. 74% des 

courses sont dans la bande des 10%; 

Ce taux bas est du a des doublages en 

heures de pointe le matin (doublages 

scolaires à priori)

Les horaires ronds sont plutôt à 

l'arrêt Jean Jaurès (arrêt central)

Le temps de parcours varie entre 58 

minutes et 1h25 au cours de la 

journée soit une variation de 45%

La ligne a deux branches mais qui 

sont relativement courtes (4 et 5 

arrêts). Cela n'a pas de conséquences 

à priori sur le cadencement.

Comme sur les autres lignes le temps 

de parcours impacte la fréquence. Ce 

qui est étonnant par contre c'est que 

la variation de temps se fait sur la 

partie du tracé qui est en site propre 

avec priorité aux ronds points et 

feux.

La ligne 7 a une fréquence de 30 

minutes. La ligne semble cadencé. 

Les horaires ronds ne sont pas 

présents.

Caen (Twisto) Lianes 1 179 10 min

6h30

à

00h30

La ligne est presque parfaitement 

cadencée (96% des fréquences sont 

dans la bande des 10 %)

Les horaires ronds (en 05) sont 

principalement à St pierre (principal 

pôle d'échange)

Le temps de parcours varie entre 28 

et 46 min soit 29% de variation au 

cours de la journée

Le temps de battement à chaque 

course doit être de 10% du temps de 

la course

L'amplitude de variation du temps de 

parcours oblige   à injecter des 

véhicules supplémentaires aux heures 

de pointe principalement. 

La ligne 8 est cadencée à 20 minutes.

Pas de fiche horaire disponible

Pas de fiche horaire disponible

 
Figure 18 : Tableau d'analyse des fiches horaires des réseaux  - 2ème partie
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Cette lecture des fiches horaires permet de mettre en évidence un élément central du 

cadencement : la variation du temps de parcours. La régularité du temps de parcours permet 

bien évidemment d’effectuer un cadencement facile (il est possible d’injecter des véhicules pour 

réaliser le cadencement mais cela a un coût financier et social
24

) mais surtout de l’avoir  à TOUS 

les arrêts.  
 

Les horaires ronds ne sont pas a priori pas un élément qui est recherché. Par contre on 

peut voir que la plupart des lignes sont cadencées bien que la plupart des réseaux déclarent faire 

des calages. On peut donc supposer que l’arbitrage qui est fait tiens dans le nombre de calages 

effectués. Sur plusieurs fiches horaires, on peut clairement identifier le calage car cela concerne 

une course en particulier mais sur le reste des courses, le cadencement est respecté. Si 

seulement quelques calages sont effectués, cela empêche bien sûr un cadencement parfait mais 

n’empêche pas d’avoir une ligne cadencée. Par contre, si la ligne compte autant de calages que 

de courses, il y a fort à parier que cela ne soit pas compatible avec le cadencement.  
 

Cette analyse permet également de voir que le niveau du cadencement est fonction de la 

taille de l’agglomération : dans les plus petites agglomérations on a un cadencement (parfait) à 

20 min voir au-delà alors que dans les plus grosses agglomérations c’est plutôt de l’ordre des 10 

minutes. Cependant l’analyse des lignes secondaires étant moins poussées, il serait nécessaire 

d’approfondir la question. Il est même étonnant de voir que le cadencement parfait est plutôt 

l’arbitrage fait dans les petites agglomérations. Dans les agglomérations de tailles plus 

importantes, il y a pas dans les réseaux étudiés de cadencement parfait, seulement un 

cadencement presque parfait.  

 

C. Entretien avec l’exploitation : des contraintes à prendre en compte 

 

La finalité du stage est de créer un nouveau cahier des charges qui prenne à la fois en 

compte les réponses aux différentes questions posées dans ce mémoire mais aussi qui soit 

efficace pour chacun des acteurs : le service marketing et le service des méthodes. Il était donc 

nécessaire de faire un entretien avec les méthodes pour comprendre comment il utilise le cahier 

des charges et comment ils construisent les lignes.   

 

Pour les lignes régulières, le logiciel Hastus est utilisé. Comment le service des méthodes 

procèdent-ils pour répondre au cahier des charges ?  

• Ils repartent des horaires de l’année passée 

• Ils ajustent les temps de parcours revu chaque année 

                                                 
24 Le coût financier est évident : le véhicule, le coût du conducteur, de l’essence... Le coût social est moins évident : il 
s’agit du fait que le service va durer quelques heures le matin et quelques heures le soir, ce qui fait des services en 
plusieurs fois. Cela n’est pas apprécié des conducteurs. 
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• Ils regardent le cahier des charges afin de faire quelques calages 

 

Et au départ comment est créée une ligne ? Il y a 2 éléments à renseigner : la fréquence et la 

tranche horaire. Il est possible de préciser où la fréquence doit être appliquée. Ensuite les 

changements se font manuellement.  

 

 
Figure 19 : Explication du graphicage avec le logiciel Hastus 

 

Après la construction des courses, il y a la construction des services voitures qui vont 

déterminer le nombre de voitures nécessaires ainsi que toutes les données d’exploitation (km 

commerciaux, km HLP, temps SFE, temps HLP, etc.). A ce moment là, les méthodes peuvent 

réfléchir à des scénarii « productivité » qui sont des optimisations. Ça  a été le cas pour la 

définition des horaires « hiver » de 2012-2013 mais aussi pour la définition de l’offre pour 

l’extension du PTU.   

Puis, les horaires sont soumis au service marketing pour validation en fonction des 

contraintes du cahier des charges. C’est lors de ces scénarii « optimisation » que l’arbitrage entre 

les coûts d’exploitation et les besoins théoriques des clients doit être fait.  
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D. La connaissance de la clientèle : état de la connaissance et des manques à 

combler 

 

Après avoir pu comparer le réseau de Caen à d’autres réseaux et après avoir compris toutes 

les étapes de la construction d’une grille horaire, il est important, comme il a été dit dans la 

partie 1, de connaitre la clientèle. Nous avons pris connaissance des rythmes de l’agglomération 

(cf. Partie 1) nous allons voir comment se comporte la clientèle du réseau de Caen. A défaut de 

pouvoir faire une enquête d’envergure pour répondre aux questions qui nous préoccupent, 

l’analyse billettique peut-être un premier compromis intéressant. Même si à long terme cela ne 

doit pas être une solution.   

• Etat de la connaissance à partir de la billettique 

 

La ville de Caen est équipée d’un système billettique depuis 2002 (année de mise en 

fonctionnement du tramway). Le logiciel qui exploite les données est Logitran dont l’interface est 

la suivante :  

 

 

 

 

Ce logiciel nous permet de renseigner tous les mois un fichier nommé « Stats arrêts » où 

on trouve le nombre de validations par arrêts, par ligne et par type de jour (semaine, samedi, 

dimanche et semaine en vacances scolaires). Cela peut nous permettre de connaitre les 

principaux arrêts. Ainsi s’il y a des arrêts à favoriser pour avoir des horaires ronds, ce sont ceux là.  

En ligne 

En colonne 

Le tableau  1. Le logiciel Logitran 
permet de cr éer des 

tableaux crois és à partir 
des diff érents variables qui 

suivent :  
 

Par conducteurs  
Par véhicule   

Par num éro de service  
Par date d ’ouverture  

Par num éro de course 
Par course  

Par ligne  
Par sens 

Par heure de départ (théorique ou réel)  
Par arr êts  

Par destination 
Par société 

Par tranche horaires  
Par titre utilisé (par produit)   

Par type de transaction 
Par regroupement 

Par nombre de zone 

La 
variable 

2. Choix de la 
variable. Une 

seule est 
véritablement 

utilis ée : le 
nombre de 
passagers 

Les filtres 

3. Il est possible 
de filtrer les 

données pour par 
exemple éliminer 
les jours qui sont 

perturbés 

Figure 20 : Interface du logiciel Logitran 
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Un autre exercice a été mené durant ce stage : l’analyse par course. Il a un triple objectif : 

connaitre le réseau, ce qui est le cas derrière chaque étude, préparer le futur cahier des charges 

et faire un bilan des économies qui peuvent réalisées. Les résultats de cette enquête sont mises 

en annexe 6 car sa taille est trop volumineuse (5 pages A3).  

 

• Des enquêtes antérieures au planning d’étude :  

 

Avant de relancer une nouvelle étude, il est important de regarder ce qui a été fait afin de ne 

pas faire de doublon. C’est pourquoi un recensement des enquêtes réalisées antérieurement  a 

été effectué
25

. 
 

On peut faire deux constats. Tout d’abord Keolis Caen semble faire très peu d’enquête terrain 

et se baser essentiellement sur des analyses billettiques. Cela tient à la nature des demandes de 

la part de l’agglomération qui souhaite connaitre les gains de tel nouveau produit. Les seules 

enquête terrain qu’elle réalise (en interne ou en externalisant)  sont des enquêtes habituelles : 

Fraude, Satisfaction, Origine-Destination. Ce n’est donc pas les enquêtes antérieures qui vont 

apportés une réponse à part peut-être l’enquête satisfaction menée par téléphone sur 512 

clients après la réorganisation de 2009, suite à la réorganisation du réseau. Cette enquête 

s’intègre dans une étude plus vaste avec une analyse billettique. Voici les résultats qui nous 

intéressent :  

 
Figure 21 : Extrait de l'enquête satisfaction 

Source : Keolis Caen 

 

On peut voir que la permanence de l’offre est l’élément qui a été le plus remarqué. Après, 

cela n’apporte pas toutes les réponses aux questions que l’on peut se poser quant aux horaires.  

                                                 
25 Cette analyse est faite sur les enquêtes qui sont le réseau. Il existe peut-être d’autres enquêtes auxquelles je n’ai pas 
eu accès.  
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Les études billettiques peuvent être un premier élément avec des réponses quantitatives 

mais n’apportera pas véritablement d’éléments qualitatif. De plus elle met une certaine distance 

entre le service marketing et le client. Il apparait donc indispensable de faire des études 

complémentaires qui viendraient compléter les études précédentes et répondre à certaines 

interrogations qui persistent. Cependant, vu le calendrier du stage, il n’est pas possible de 

réaliser ces études. Néanmoins un programme d’étude a été proposé :   

 

1. Planning des visites des lignes. Les études permettent de mieux appréhender les besoins 

des clients mais il ne dispense en rien la pratique du terrain aussi nombreuses soient-

elles. Etant donné le contexte riche en projet (extension PTU, billettique et DSP en 

perspective), il est nécessaire de planifier une visite terrain à l’avance. En fonction des 

observations faites dans les études billettiques, le planning des visites terrains est fait
26

. 

Les premières visites concerneront les directs scolaires et se poursuivront avec les lignes 

régulières. 

 

2. Un comptage au niveau du pôle d’échange de la Gare : Il s’agit d’effectuer un comptage  

sur les heures de frange ainsi que sur les heures creuses sur une semaine entière et de 

filmer les heures de plus fortes affluences
27

. La vidéo va permettre d’une part de 

comprendre les principaux flux qui s’échangent sur le pôle de la gare et d’autre part elle 

permettra d’analyser le temps entre l’arrivée du train donnée par les fiches horaires et 

l’arrivée aux abris bus des clients.  

 

3. En complément, une enquête clients aux deux principaux pôles d’échanges : Gare SNCF  

et St Pierre. Cette enquête est une enquête terrain dont les modalités sont encore à 

définir. L’objectif de cette enquête est :  

� Connaitre les préférences des clients sur les horaires  avec une partie qui 

est similaire à une enquête de préférences déclarées. 

� Connaitre les conditions d’une bonne correspondance avec le train avec 

des questions directes. 

� Un bilan qualitatif des principes marketing mis en place dans le réseau de 

2009 avec du recul pour avoir peut-être des nouveaux clients 

 

Ce programme d’étude doit être soumis à la directrice du service pour avoir un accord et pour 

qu’il soit budgétisé. Il devrait être réalisé avant mars 2013 pour être utilisable pour les horaires 

"hiver" du réseau de 2013-2014. 

 

                                                 
26 Au moment de la rédaction du mémoire, le planning n’est pas complément établi, c’est pourquoi, il n’apparait pas. 
27 Une pré-étude devra être réalisée pour déterminer les heures de plus fortes affluences. 
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E. Amélioration : proposition d’un nouveau cahier des charges  

 

A partir de l’analyse du cahier des charges et des différentes études menées 

(benchmarking, analyse billettique…), un cahier des charges a été proposé. Il se base sur les 

principes suivants :  

 

• Un calage maximum par course : pour cela le cahier des charges doit permettre de 

mettre en évidence le nombre de calages par course. La solution est d’avoir comme cadre 

pour faire les calages, les horaires actuels des horaires de départ par course.  

• Un cadencement parfait (dans la mesure du possible) pour les Lianes 

• Un potentiel sur chaque générateur calé.  

• Une fréquentation sur chaque course 

• Un suivi des réclamations 

• Le cadencement (parfait ou non) doit être fait aux arrêts les plus fréquentées 

• De même ces arrêts doivent avoir de préférence es horaires ronds. 

 

Pour savoir avec quels générateurs sont en prendre en compte, les calages ont été mis sur 

les thermomètres de lignes. Cela a l’avantage de rapidement voir les impossibilités où les 

générateurs qui fonctionnent ensemble. Cela sera confronté avec les fiches produit une fois celle-

ci terminées pour être sûre de ne pas oublier de générateurs et faire ainsi le bilan des 

générateurs à étudier (cf. Annexe 3). 
 

 
Figure 22 : Calage par arrêt et par ligne 

 

Pour la définition des arrêts, une synthèse a été faite à partir du fichier Stats Arrêts où 

nous pouvons voir que les arrêts St Pierre, Gare SNCF et Théâtre sont les principaux arrêts mais 

de manière moins importante que ce qu’on pouvait imaginer :  
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Arrêt le plus fréquenté

Nombre 

de 

validatio

ns 

journaliè

res

Poids de 

l'arret
Arrêt le plus fréquenté

Nombre 

de 

validation

s 

journalièr

es

Poids de 

l'arret

Arrêt le plus 

fréquenté

Nombre 

de 

validatio

ns 

journalièr

es

Poids de 

l'arret

CC Mondeville 2 Gare SNCF 546 17% Gare SNCF 544 21% Chardonneret 152 22%

Chemin Vert St Pierre 582 18% CC Mondeville 2 755 30% St Pierre 211 28%

La Folie Couvrefef Venoix Galienni 247 9% Venoix Galienni 147 12% Venoix Galienni 66 15%

Venoix Galienni St Pierre 535 21% St Pierre 297 24% St Pierre 129 30%

Carpiquet St Pierre 411 16% St Pierre 216 17% Gare SNCF 69 18%

Hérouville St Clair Gare SNCF 327 14% Gare SNCF 117 10% Gare SNCF 56 18%

Fleury Ikea St Pierre 201 10% St Pierre 143 21% St Pierre 40 14%

Hérouville Parc Tertiaire St Pierre 196 10% St Pierre 132 19% St Pierre 58 19%

Blanville Parc St Pierre 157 12% St Pierre 95 16% Gare SNCF 52 20%

Charlotte Corday Gare SNCF 137 11% St Clair 42 8% Gare SNCF 18 9%

Gare SNCF Poincaré 46 14% Poincaré 22 15% Liberté 6 14%

Poincaré Gare SNCF 161 44% Gare SNCF 86 54% Gare SNCF 29 58%

Epron Jean Vilar 198 11% Jean Vilar 88 13% Jean Vilar 18 11%

Ifs Jean Vilar Rostand Fresnel 126 8% Théâtre 75 11% St Jean 13 9%

Beaulieu Brazza St Clair 164 12% St Clair 89 17%

Baclesse Bernière 141 9% Bernière 55 9%

St Germain Quatrans 130 12% St Pierre 63 12% St Pierre 17 20%

Colombelles Libera Tihbout de la Fresnay 117 11% Tihbout de la Fresnay 78 14% Chardonneret 13 16%

Authie St Pierre 86 12% St Pierre 49 13% St Pierre 21 14%

Cambes Calvaire St Pierre 61 8% Chardonneret 41 10% Chardonneret 20 14%

Cuverville Gare SNCF 310 20% Gare SNCF 112 14% Gare SNCF 42 18%

Bretteville St Pierre 211 13% St Pierre 130 15% Gare SNCF 38 14%

Hérouville St Clair Touterelles 154 13% Touterelles 49 12%

Caen Théâtre Cité U  157 13% St Clair 44 11%

Caen Esam CC Mondeville 2 41 17% CC Mondeville 2 41 27%

Village Oxylane Lycée Malherbe 38 13% Grace de Dieu 20 14%

Niepce Poincaré 41 98%

Poincaré Niepce 17 38%

Louvigny St Pierre 138 17% St Pierre 67 21% St Pierre 28 24%

St Contest Long Cours 88 10% Long Cours 46 14% St Pierre 23 20%

St Germain St Pierre 43 20% St Pierre 31 24%

Poincaré Ardenne 23 11% Démogé 13 9%

Dépôt Théâtre 109 26% Théâtre 30 29% Théâtre 8 30%

Théâtre Cité U Lébisey 98 23% Dépôt 32 24% Dépôt 10 36%

Ligne 5

Ligne 6

Ligne 7

Ligne Direction

Lianes 1

Ligne 16

Ligne 18

Ligne 21

Ligne 25

DimancheSamediSemaine

Ligne 8

Ligne 9

Ligne 10

Ligne 11

Ligne 14

Ligne 15

Lianes 2

Lianes 3

Lianes 4

 
Figure 23 : Les arrêts les plus fréquentés par ligne et par sens 

Source : Fichier Stats Arrêts entre septembre 2011 et Juillet 2012 hors vacances scolaires pour la semaine 

 

Concernant la forme, voici un exemple (en trois parties) :  

 

 
Figure 24 : Chapeau du nouveau cahier des charges 
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Figure 25 : Deuxième partie du cahier des charges : les calages 

 

 

 
Figure 26 : Troisième partie du cahier des charges 

 

Cette nouvelle forme n’est qu’une solution mais elle permet théoriquement de gagner du 

temps lors des calages pour le service des méthodes mais surtout lors de la relecture pour 

finaliser les calages. Bien sûr il devra être éprouvé pour en juger véritablement de son apport.  
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Partie 3 : ... et plus loin encore. 

3. Plus loin que les horaires : les vitesses commerciales et les générateurs  

 

Et si les difficultés persistent ? La question a été posée lors des entretiens avec les 

autres réseaux. Certains envisagent de changer les itinéraires. Cette solution ne peut pas 

non plus répondre à tous les problèmes dans le cas d’un nombre important et dispersé de 

générateurs comme c’est le cas des plus grandes villes. Par contre il existe deux éléments en 

lien avec les horaires et qui peuvent être des pistes à approfondir : les vitesses commerciales 

et, moins connu et pourtant relativement réalisé, le travail avec les générateurs pour qu’ils 

s’adaptent aux horaires du transport. 

 

A. La vitesse commerciale : l’élément central 

 

Les horaires et le cadencement sont directement liés aux vitesses commerciales. En 

effet si par exemple nous prenons une ligne qui fait 36 minutes avec le temps de parcours et 

le temps de battement, mettre un cadencement à 12 minutes est plus optimisé (3 véhicules) 

qu’une fréquence à 10 minutes (4 véhicules) ou à 14 minutes (3 véhicules mais du temps de 

battement en plus long donc plus d’heures de production). 

 

Cela signifie qu’une vitesse commerciale qui augmente permet d’augmenter le 

nombre de course et donc la fréquence. Mais depuis le début nous résonnons à cout 

constant pour répondre à l’enjeu financier du transport. Cependant si nous regardons le 

cout des différents postes dans l’offre de transport, nous voyons que le poste le plus 

important est le cout de l’agent de conduite commercial qui pèse environ 70% du cout du 

transport.  

 

 

 Figure 27 : Poids des deux principaux postes de dépense 
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L’augmentation de la vitesse commerciale permet théoriquement de répondre aux 3 

principaux enjeux définis dans la première partie.  

Alors comment augmenter la vitesse commerciale ? Il y a plusieurs solutions 

relativement connu :  

• La mise en place de couloirs bus   

• La priorité aux feux 

• La distance entre les arrêts  

 

• La mise en place de couloirs bus   

 

Les couloirs bus sont souvent associés aux TCSP
28

 et aux BHNS
29

. Le BHNS est un sujet de 

plus en plus présent (150 km au premier « appel à projet » de l’Etat contre 456 km au 

second). Cependant même si les bienfaits de tels projets ne sont pas remis en cause, on peut 

lui faire le reproche d’avoir des couloirs bus destinés à une unique ligne. Le site propre 

intégral peut être coûteux. Là où le couloir bus peut-être intéressant à un coût moindre par 

rapport à l’avantage qu’il procure, c’est quand il est partagé : il s’agit de faire un couloir de 

bus sur un tronc commun de plusieurs lignes. Ainsi c’est un « petit » gain de temps pour 

beaucoup de personnes (et non un « gros » gain pour moins de monde). 

 

C’est ce qui a été fait à Bruxelles sur 550 mètres sur l’avenue de la Couronne entre la rue 

Général Thys et le boulevard du Général Jacques dont voici les résultats constatés :  

 

 
Figure 28 : temps de parcours avant et après le couloir bus à Bruxelles 

Source : http://www.stib.be/irj/go/km/docs/STIB-MIVB/INTERNET/attachments/vicom/vicom_fr_1.pdf 

 

En plus du gain de courses, nous voyons avec ces graphiques que, d’une part, on 

augmente la régularité et donc on a un cadencement possible sur l’ensemble de la ligne et 

non sur un point d’arrêt en particulier comme on l’a vu dans le deuxième partie et que 

d’autre part, cela à l’avantage de réduire la place de la voiture en ville (qui est bien l’objectif 

des PDU comme évoqué dans la partie 1).  

  

                                                 
28 Transports en Commun en Site Propre 
29 Bus à Haut Niveau de Service 
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Pour Caen il est difficile d’évaluer l’impact sans une étude poussé des points noirs de 

circulation et des solutions envisageables. Par contre on peut avoir un ordre d’idée des 

tronçons qui nécessiteraient d’être étudier à partir des fiches horaires.  

 
 

Lignes Direction Min Max Ecart Tronçon le plus impacté Total

Ratio par 
rapport à la 
longueur de 

la ligne
Mondeville 00:27 00:44 00:17 Théatre - Gare SNCF
Bourgogne 00:28 00:47 00:19 Gare SNCF - St Pierre

Gallieni 00:25 00:40 00:15 Faculté de droit - St pierre

La Folie 00:25 00:39 00:14 Théatre - Université
Hérouville St Clair 00:50 01:12 00:22 Théatre - Gare SNCF

Carpiquet 00:51 01:15 00:24 Gare SNCF - St Pierre
Ikea 00:38 01:02 00:24 Univerité - St Pierre

Parc Tertiaire 00:42 01:03 00:21 St Pierre - Parc des exposition
Chalotte Corday 00:44 01:11 00:27 St Pierre - Gare SNCF

Aldo moro 00:42 01:10 00:28 Gare SCNF - Pierre Heuzé
Poincaré 00:17 00:26 00:09 Cygnes de crois - Aviation

Gare SNCf 00:19 00:26 00:07 Cygnes de crois - Gare SNCF
Jean Vilar 00:42 01:05 00:23 Théatre - Vaucelles

Campus 2 00:41 01:04 00:23 Vaucelles - St Pierre
Baclesse 00:40 01:00 00:20 Théatre - Helène Keller

Beaulieu Brazza 00:44 01:04 00:20 Lycée Malherbe - Pont venoix
Libera 00:33 00:54 00:21 Vaucelles -Bd Leroy

St Germain 00:38 00:59 00:21 Théatre - St Pierre

Authie 00:55 01:19 00:24 St Pierre - Place du Canada
Cambes en plaine 00:50 01:19 00:29 Place du Canada - St Pierre

Cuverville 00:41 01:06 00:25 Théatre - Gare SNCF
Bretteville L'enclos 00:43 01:06 00:23 Gare SNCF - St Pierre

Théatre 00:37 00:58 00:21 Place de la Mare - St Pierre
St Clair 00:36 00:56 00:20 St Pierre - Place de la Mare

Village Oxylane 00:37 00:45 00:08 St Pierre - Lycée Malherbe
Esam 00:38 00:46 00:08 Mondeville 2 - 19 mars

Louvigny 00:31 00:46 00:15 Rue de Bosnière - St Pierre
St Contest 00:32 00:49 00:17 Lycée Malherbe - Théatre

Théatre 00:12 00:22 00:10 St Pierre - Théatre
Déppot Twisto 00:11 00:21 00:10 Tour Leroy - Cité U

00:32

00:20

0,51           

0,87           

0,50           

0,57           

0,56           

0,21           

0,65           

0,58           

0,46           

0,56           

0,64           

0,44           

0,55           

0,48           

0,59           

Ligne 18

Ligne 25

00:48

00:41

00:16

Ligne 11

Ligne 14

Ligne 15

Ligne 9 00:42

Ligne 10 00:53

Ligne 7 00:46

Ligne 8 00:40

Ligne 5 00:55

Ligne 6 00:16

Lianes 3 00:46

Lianes 4 00:45

Lianes 1 00:36

Lianes 2 00:29

 
Figure 29 : Tableau d'analyse du temps de parcours par tronçon à Caen 

 

 

Avec ce tableau, nous voyons rapidement les amplitudes des temps de parcours 

d’une ligne au cours de la journée. Cela n’est pas uniquement du à la circulation. La 

fréquentation peut également avoir un impact sur ce dernier. Par contre lorsqu’on regarde 

les tronçons  les plus  impactés, nous voyons qu’ils sont pratiquement tous concentrés en 

centre ville.  

 

Et on peut également avoir une première approche des gains espérer avec un calcul 

simple (qui nécessiterait d’être approfondi mais qui permettrait tout de même d’avoir un 

ordre d’idée) : il s’agit de calculé le nombre de course que l’on peut faire à heure de 

production constante avec différentes hypothèses de gain (1, 2, 3, 4, 5 et 6  minutes) 
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Vitesse 

commerciales

Nombre de 

courses

Heure de 

production
Km 1 course Km courses

Heure de 

production

Vitesse 

commerciales

Nombre de 

course

Lianes 1 16,33 179 115,800 10,57 1891 115,800 16,76 184

Lianes 2 17,50 170 96,350 9,92 1686 96,350 18,03 175

Lianes 3 19,79 120 122,350 20,18 2422 122,350 20,12 122

Lianes 4 17,49 119 86,070 12,65 1506 86,070 17,91 122

Ligne 5 19,72 80 86,780 21,40 1712 86,780 20,03 81

Ligne 6 19,62 106 41,130 7,61 807 41,130 20,51 111

Ligne 7 17,73 102 100,790 17,52 1787 100,790 18,03 104

Ligne 8 19,03 90 84,180 17,80 1602 84,180 19,37 92

Ligne 9 17,32 90 72,220 13,90 1251 72,220 17,69 92

Ligne 10 19,83 50 55,930 22,18 1109 55,930 20,13 51

Ligne 11 18,83 82 78,850 18,11 1485 78,850 19,16 83

Ligne 14 16,78 87 72,830 14,05 1222 72,830 17,12 89

Ligne 15 21,79 53 28,820 11,85 628 28,820 22,48 55

Ligne 18 22,41 70 48,100 15,40 1078 48,100 22,96 72

TOTAL 1398 1090,200 20185 1090,2 1431

APRESAVANT

 
Figure 30 : Synthèse de la simulation du gain de courses 

 

Simulation du nombre de courses offertes en plus pour un une amélioration donné du temps 

de parcours :  
 

Gain de 

temps 
1 min 2 min 3 min 4 min 5 min 6 min 

Gain de 

courses 
33 69 106 145 187 231 

Figure 31 : Tableau des différentes hypothèses de gain de temps 

 

 

• La priorité aux feux 
 

Le deuxième élément qui permet d’augmenter la vitesse est la priorité aux feux comme on 

peut le voir avec le graphique ci-après.  
 

 

 

  
Figure 32 : Décomposition des temps de course 

Source : http://www.stif.info/IMG/pdf/priorites_aux_feux_pour_les_bus.pdf 
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La priorité aux feux va donc agir sur les temps d’arrêt aux feux mais aussi sur le temps 

en accélérations et en décélérations. Ce qui permet également de diminuer les couts 

énergétique même si cela est peut-être marginal.  

 

Ce système de priorité aux feux peut-être compléter par un système de damier comme il 

existe à Monluçon  

  
Figure 33 : Système de damier sur le pont St Jacques à Montluçon 

Source : Google view 

 

Même si dans le cas de Montluçon, il s’agit d’un système pour les voitures, ce système 

peut être décliné pour les bus dans les carrefours à problèmes dans l’agglomération. 

 

Pour estimer le gain de temps lié à un tel système, c’est plus compliqué puisque cela 

dépend de la géographie du réseau. Cependant plusieurs villes qui ont déjà mise en place 

cette prorité ont fait un bilan que le STIF
30

 dans sont guides sur les priorités aux feux pour les 

bus a résumé.  

 

• La distance entre les arrêts  

 

Même si le graphique ci-après illustre l’arrêt à un feu tricolore, nous pouvons clairement 

voir l’augmentation du temps de parcours suite à un arrêt. Donc, plus il y a d’arrêts et plus le 

temps va augmenter. En plus du temps lié à l’arrêt à proprement parlé, il y a le temps lié à la 

phase de décélération et d’accélération. Comme on peut le voir sur le graphique sur une 

distance de 225 m, le bus a à peine le temps d’arriver à sa vitesse de roulage qu’il faut 

décélérer. Après cela dépend du conducteur et du matériel mais dans le principe c’est la 

même chose. 

                                                 
30 Syndicat des Transport d’Ile-de-France 
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Figure 34 : Marche type d'un bus avec un arrêt 

Source : http://www.stif.info/IMG/pdf/priorites_aux_feux_pour_les_bus.pdf 

 

Le gain lié à cette mesure est encore plus indéfinissable. Transpole a mise en place 

cette démarche sur la Lianes 1 mais ne donne pas de donner chiffré. Elle mentionne 

seulement que « En effet, en augmentant les inter-distances entre les arrêts, il a été possible 

de faire progresser significativement la vitesse commerciale de la Ligne. » (Source Compte 

rendu de la séance du 21 février 2012 du comité de la Lianes 1). 

 

Sur les deux premières pistes, il est clair que l’exploitant n’a aucune compétence à 

part attirer l’attention des élus sur ces points. Par contre, sur la distance entre 2 arrêts, 

l’exploitant peut, sous validation des AO, faire des propositions. Par contre si nous revenons 

aux enjeux du transport, cela peut poser des problèmes d’accessibilité. Par contre 

l’exploitant avec l’aide des élus a la possibilité de résoudre les problèmes de calages qui sont 

principalement liés aux scolaires : travailler avec les générateurs pour qu’ils adaptent leurs 

horaires à ceux des Bus.  

 

B. Et si les générateurs et le transport travaillaient ensemble pour une 

meilleure offre  

 

Lors de l’élaboration des horaires Hiver nous avons pu constater que plusieurs 

calages se faisaient sur une même course à deux endroits différents avec des horaires qui ne 

convenaient pas. Les solutions précédentes ne peuvent pas répondre à toutes les demandes 

et il est clair qu’un tel système ne peut se mettre en place sans frais. Dans un contexte où les 

arrêts doivent être mis en accessibilité d’ici 2015, il est imaginable que les solutions 

présentées précédemment ne soient pas la priorité. En attendant, il faut bien faire un choix 

à moins que l’un des générateurs ne change ses horaires de fonctionnement. Il s’agit donc 

de travailler les temps, ce qui est l’objectif des bureaux des temps qui sont apparus en 

France depuis quelques années. L’Italie est même allée plus loin en légiférant sur ce sujet.  
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• L’exemple italien 

 

« Un dispositif législatif a été instauré à partir de 1990 : une loi d’initiative populaire a permis 

aux collectivités de coordonner leurs horaires. Sur cette base, des chantiers se sont ouverts à 

travers les 8 000 communes italiennes, sur divers thèmes de travail. En mars 2000, la loi 

Turco rend obligatoire, pour les communes de plus de 30 000 habitants, la mise en œuvre de 

politiques temporelles. D’autres lois sectorielles (celle sur le commerce qui, en 1999, a 

supprimé certaines contraintes en vigueur, ou la loi Berlinguer sur les écoles qui donne au 

proviseur le pouvoir de définir les horaires scolaires) participent de la diversification des 

rythmes d'activités appelant une action coordonnée. » [Bailly, 2001]. En théorie l’Italie 

semble un bonne exemple mais à y regarder de plus prêt, les horaires des scolaires qui en 

France pose le plus de problèmes, sont également difficiles à changer en Italie comme 

l’explique Sandra Bonfiglioli dans son article sur ce sujet : « Aujourd’hui, dans chaque école, 

on peut choisir son propre horaire mais peu de proviseurs travaillent sur cette question parce 

que les us et coutumes donnent aux régimes d’horaires une stabilité structurelle, or les 

horaires actuels n’ont rien de naturel sinon le fait qu’ils sont en vigueur depuis très 

longtemps et ont été construits sur l’horaire de travail industriel, rigide et standard. » 

[Bonfiglioli, 1997] 

 

La France s’est donc inspiré de l’Italie est a mis en place dans plusieurs agglomération 

des bureaux des temps. C’est un espace de dialogue pour essayer d’articuler au mieux les 

différents temps (travail, loisirs, démarches administratif…) car ces différents sont 

interdépendants (le temps de travail des uns est celui du déplacement pour les autres par 

exemple). Voyons comment cela se traduit dans le monde des transports.  

 

• Les exemples d’autres réseaux français :  

 

Le questionnaire consacrait une partie des questions à l’adaptation des horaires des  

générateurs. Plusieurs réseaux ont déjà entrepris cette démarche même si leurs conclusions 

sont différentes. Pour Alès les horaires des lycées sont modifiés en fonction des horaires des 

bus lors d’un problème alors que pour Châtellerault, ils ont créé une ligne spécifique. 

Regardons plus en détails l’exemple de Poitiers et de Rennes :   

 

Poitiers : A Poitiers, les horaires de l’Université est identique pour tous. Cela impose une 

charge ponctuelle sur le réseau. Un travail sur l'étalement des horaires de début des 

Universités pour alléger l'heure de pointe du matin dans les bus a été lancé par l'Agence des 

temps de Poitiers en mai 2001. En octobre 2001, l’Agence des temps a été créée au sein 

d'une structure appartenant au service recherche et développement de l'agglomération, 

travaillant de longue date avec les Universités, notamment sur la question des 
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déplacements. Des relations privilégiées ont donc favorisé l'avancement du projet. Ainsi, ont 

été associés à ce projet : Le Président de l'Université ;  Le Vice Président à la vie étudiante ; 

Les Directeurs des UFR ; Un représentant du service commercial de la Société de Transport 

en Commun Poitevine ; Deux élus et des représentants des étudiants. 

 

Le résultat a été un étalement des horaires de 15 minutes  entre 8h00 et 8h45 selon les UFR.  

 

Après 5 ans le bilan est le suivant : il n'a pu être réalisé d'évaluation au sens strict, 

notamment il n'y a pas eu d'enquête sur la fluidité des transports sur le campus mais d’après 

les étudiants (interrogé de manière informelle), il un net désengorgement. Certaines UFR 

sont revenues en arrière, en reprenant leurs anciens horaires de début, mais ce n'est pas la 

majorité et cela est souvent dû à la réforme LMD qui multiplie les options et donc les 

horaires. Par contre, cela a posé des problèmes notamment pour le CROUS et la vie 

étudiante (rencontre associatives du midi).  

 

Comme on peut le voir avec l’exemple de Poitiers, le travail sur les horaires de l’Université 

vient d’une surcharge plutôt que d’un problème sur le calage avec les établissements 

scolaire. Ce qui est normal étant donné que tous les établissements scolaires (en dehors de 

l’Université) sont desservis par une ligne scolaire spécifique.  

 

 

A Rennes, le travail sur l’Université est également partie de ce constat de surcharge comme 

on peut le voir avec le graphique ci-dessous.  

 

 

 
Figure 35 : courbe des fréquentations du métro rennais 

Source : Note sur le retour d’expérience de Rennes 
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L’exemple de Rennes a été choisi car il commence par apporter une réponse technique à 

leur problème de surcharge mais cela ne suffisant pas, ils ont travaillé avec l’Université pour 

étaler les horaires comme l’explique l’extrait d’une note de Rennes pour expliquer sa 

démarche :  

 

«  Le premier niveau de réponse à la question des hyper-pointes a été technique : le Conseil 

Communautaire a décidé l'achat de six nouvelles rames (livrables en 2014), devant permettre 

d'augmenter la fréquence en heure de pointe à 1'23 environ. La reconfiguration des places assises 

dans les rames pour gagner de la place est également prévue. Ces deux opérations présentent un coût 

global de 35 M € et une augmentation de la capacité de transport estimée à 30 %.  
 

L'expérimentation envisagée aborde la question d'une façon complémentaire : il ne s'agit plus 

seulement d'agir sur le réseau de transport lui-même mais sur ses utilisateurs. Certains organismes 

tels que l'Université contribuent involontairement, par la définition de leurs horaires de début et de 

fin, à la saturation des transports en commun et notamment du métro. 
 

Sous l'égide de Rennes Métropole (Elus du secteur transport, du secteur temps, Service 

Transports Urbains, Bureau des temps), avec l'appui de l'exploitant du réseau Star (Kéolis Rennes), 

une concertation est en cours avec l'Université de Haute-Bretagne (Rennes 2). Il s'agit de procéder à 

une définition concertée de nouveaux horaires de début et de fin des cours sur le campus. La 

démarche a été élargie à d'autres acteurs générateurs de flux sur les sites Pontchaillou-Villejean 

Université (Rennes 1, CHU Pontchaillou, lycées Coëtlogon et Victor et Hélène Basch). 
 

Des actions comparables ont été expérimentées dans d'autres villes, notamment à 

Montpellier et Poitiers. D'un coût limité, elles ont permis de réduire de façon notable l'affluence dans 

les transports en commun au moment des hyper-pointes et d'améliorer corrélativement le confort des 

usagers. Une réflexion plus globale sur la question du temps des étudiants, incluant notamment 

l'articulation études/vie personnelle/travail (le cas échéant), a pu être menée, ce qui a conduit à ce 

que l'action se double d'une amélioration de la qualité de vie des étudiants suite à des modifications 

préconisées par les Bureaux des temps. » [Note sur le retour d’expérience de Rennes] 

 

• Le cas de Caen 
 

Au sein du syndicat mixte de l’agglomération Caennaise, une commission a vu le jour avec 

comme but (source : www.viacités.org) :  
 

Examiner les problématiques articulées autour du temps des transports : Temps des commerces 

(adéquation du service public de transport avec les ouvertures des commerces, service de transport de 

nuit), Temps des services publics administratifs, Temps de l'école (transports scolaires, pédibus.), 

Temps de l'université,  Temps de la culture.   

Etudier également les problèmes d'égalité devant le temps des transports.  

Consulter les partenaires institutionnels et associatifs sur ces sujets. Echanger avec les différents 

bureaux du temps qui pourraient être mis en place dans les villes de l'agglomération, voire au sein de 
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l'agglomération.  

Faire Sur ces sujets des propositions 

d'aménagement du service public de 

transport.  

 

L’un des premiers sujets d’étude a 

été la surcharge du tram. Celui-ci relie tous 

les campus de l’agglomération et dessert 

au passage plusieurs lycées importants 

comme on peut le voir sur l’illustration 

suivante.   
 

 

 

Suite à ce constat, une étude a été menée sur les passagers pour connaitre entre 

autres leur destination et leurs contraintes. En voici les résultats :   

 

 

 

Les réponses à cette problématique a été de mettre en place la ligne Campus express 

qui doublonne le Tram. Un travail a également été entrepris pour les Lycées Fresnel et 

Rostand pour qu’ils désynchronisent leurs horaires. Mais nous voyons avec tous ces 

exemples que le calage ne fait pas partie de la préoccupation dans la démarche même si les 

décalages ne sont certainement pas faits au hasard. Est-ce que cela pourrait le devenir ? 

Sans doute puisque les horaires sont du ressort du chef d’établissement. 

 
 
 
 
 

Campus express 

  

Modification 
des horaires des 
établissements 

Figure 36 : Les établissements scolaires autour du tramway caennais 

Source : Twisto 

Figure 37 : Résultat de l'enquête sur la sur fréquentation du tramway 

Source : Twisto 
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Conclusion 

Conclusion 

L’expérience du stage a mis en évidence un conflit lors de la définition des horaires 

qui a aboutit à la problématique suivante : quel arbitrage mettre en place entre les 

différentes contraintes du réseau (horaires des scolaires, des actifs ou de l’intermodalité) 

et les principes marketing (cadencement) à coût constant (contraintes de l’exploitation) en 

étant attractif ? 
 

On peut émettre l’hypothèse qu’un arbitrage doit être fait afin de contenter la clientèle 

actuelle et d’attirer de nouveaux clients par un calage des horaires comme suit :   

1. se caler sur les horaires des établissements scolaires pour ceux ne bénéficiant pas de 

lignes directes (entrée principale du matin et sortie principale du soir)  

2. avoir un cadencement si la fréquence  est inférieure à 20 minutes Au dessus de 20 

minutes, à part pour les fréquences rondes (30min, 1h), les calages sont plus 

adéquats pour les clients. 

3. avec des horaires « ronds » pour les 2 principaux arrêts de montée/descente  
 

On émettre également l’hypothèse que la limite entre le cadencement et le calage est 

différente suivant la taille des agglomérations : plus celle-ci est petite plus la fréquence du 

cadencement est grande.  

 

Après avoir regardé la marge de manœuvre dans cet arbitrage, un tour d’horizon des 

enjeux du transport a permis de comprendre les tenants et aboutissants d’un tel arbitrage.  

 

Afin de voir comment les autres réseaux se positionner par rapport à ce choix, un 

questionnaire a été envoyé 93 réseaux. Une vingtaine de réseau a répondu favorablement et 

la moitié a accepté un entretien téléphonique  Cela, additionné à une lecture des fiches 

horaires de la principale ligne de bus, a permis de dresser un aperçu des pratiques. Ainsi le 

cadencement parfait (même fréquence toute la journée sur tous les arrêts)  n’a été 

remarqué que sur les agglomérations de petite taille. Cela s’explique par une variation du 

temps de parcours de la ligne qui est nulle. Dans les réseaux de taille plus importante, les 

temps de parcours peuvent varier jusqu’à  45 %, ce qui empêche de garantir une fréquence 

identique sur tous les arrêts et qui pour garder une fréquence similaire nécessite des 

moyens supplémentaires.  

De plus la cadence varie en fonction de la taille des réseaux. La plupart des réseaux 

effectués des calages sur plusieurs lignes principalement avec les établissements scolaires 
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mais pas seulement. La gare est également un générateur source de calage. Les pratiques 

sont moins similaire qui s’explique par le fait d’avoir peu d’étude faites pour comprendre les 

attentes des clients à ce niveau. D’ailleurs, sur le sujet des horaires, très peu d’étude ont été 

réalisées. Il est donc nécessaire pour conclure ce sujet d’aller à la rencontre des clients et 

plus particulièrement des usagers du train. En attendant qu’une telle étude soit réalisée, une 

approche billettique peut constituer une première approche.  

Enfin le questionnaire a pu mettre en évidence qu’une vingtaine de générateurs été 

pris en considération (alors qu’à Caen nous sommes à 110). A la lecture des fiches horaires, 

on peut remarquer quelques calages mais qui n’influe pas fondamentalement sur le 

cadencement. L’arbitrage qui doit donc être fait tiens principalement dans le nombre de 

calages et de générateurs à caler : cela permet de répondre aux besoins essentiels tout en 

gardant un cadencement. Et si le conflit persistent, la solution la plus adéquate est de 

travailler avec le générateur concerné à la cohérence des horaires (ceux des lignes et ceux de 

son établissement) 

 

Cette analyse combiné à une critique du cahier des charges a donc permis de 

repenser le cahier des charges. Mais bien que le stage se termine, la réflexion sur ce sujet se 

poursuit avec comme finalité la réalisation de l’étude préconisée et l’intégration effectif du 

nouveau cahier des charges.  
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Annexe 1 : Bilan des relectures (3
ème

 étape) 

Annexe 1 : Bilan des relectures 

   

Nombre de 

calages à 

analyser 

Nombre 

de calage 

analysé 

Nombre 

de calage 

réalisé 

Pourcentage 

de calage 

 Semaine 10 6 2 20% 

 Lianes 1 Samedi 19 16 10 53% 

  Dimanche 15 9 1 7% 

 Semaine 7 1 0 0% 

 Lianes 2 Samedi 7 5 4 57% 

  Dimanche 6 6 0 0% 

 Semaine 17 14 6 35% 

 Lianes 3 Samedi 16 14 6 38% 

  Dimanche 13 11 2 15% 

Lianes 4 Semaine 29 9 3 10% 

 Samedi 22 5 0 0% 

  Dimanche 4 4 0 0% 

Ligne 5 Semaine 72 51 14 19% 

  Samedi 16 14 8 50% 

  Dimanche 13 11 3 23% 

Ligne 6 Semaine 17 13 0 0% 

 Samedi 6 6 1 17% 

  Dimanche 3 3 0 0% 

Ligne 7 Semaine 18 11 0 0% 

  Samedi 10 10 1 10% 

  Dimanche 2 1 1 50% 

Ligne 8 Semaine 62 0 0 0% 

  Samedi 34 0 0 0% 

Ligne 9 Semaine 35 17 5 14% 

 Samedi 14 13 0 0% 

 Dimanche 18 12 0 0% 

Ligne 10 Semaine 95 41 13 14% 

 Samedi 4 4 0 0% 

 Dimanche 1 1 0 0% 

Ligne 11 Semaine 45 18 12 27% 

 Samedi 44 35 8 18% 

 Dimanche 21 9 0 0% 

Ligne 14 Semaine 58 22 6 10% 

 Samedi 17 12 2 12% 

Ligne 15 Semaine 62 17 4 6% 

 Samedi 29 13 6 21% 

 

Lignes 1 à 15 du 

lundi au dimanche 
861 434 118 14% 



66 

Annexe 2 : Liste des générateurs 
Annexe 2 : Liste des générateurs 

 Semaine Samedi Dimanche 

 

Nombre de 

calages 

cherchés 

Liste des générateurs 

Nombre de 

calages 

cherchés 

Liste des générateurs 

Nombre de 

calages 

cherchés 

Liste des générateurs 

Lianes 1 38 

Gare SNCF (30)  

Centre commerciale (6)  

Entreprise Robert Bosch (2) 

32 
Gare SCNF (28)  

Centre commerciale (4) 
32 

Gare SCNF (18)  

Centre commerciale (10)  

Centre ville (4) 

Lianes 2 60 

ASSEDIC (8)  

Hôpital Le bon sauveur (8)  

La clinique St Martin (4)  

Mairie de Caen (4)  

Campus 1 (14)  

Rectorat (4)  

Musée Mémorial (2)  

Lycée Camille Claudel (6)  

Lycée St Ursule (2)  

Collège Monod (8) 

22 

Hôpital Le bon sauveur (8)  

La clinique St Martin (4)  

Mairie de Caen (4)  

Musée Mémorial (2)  

Rectorat (4) 

10 
Centre Ville (4)  

Hôpital Le bon sauveur (6) 

Lianes 3 82 

Gare SNCF (30) 

Institution St Pierre (4) 

Collège Sacré Cœur (4) 

Collège St Paul (4) 

Collège  H Sellier (4) 

Centre Ville ( 14) 

Entreprises (16) 

Centre aquatique (4) 

Centre Cial Le Val (2) 

68 

Gare SNCF (28)  

Centre Ville (18)  

Centre aquatique (4)  

Centre Cial Le Val (2)  

Entreprises (16) 

24 

Centre Ville (4)  

Gare SNCF (16)  

Centre aquatique (4) 

Lianes 4 116 

CHR (4) 

Lycée Malherbe (6) 

Coll. Lycée Expérimental (6) 

Conseil Régional (4) 

Collège Marcel Pagnol (8) 

Lycée Fresnel (10) 

Collège Varignon (12) 

Lycée Rabelais (4) 

Institut de rééducation (8) 

Mairie d'Hérouville (4) 

BU Campus 1 (4) 

Bibliothèque de Caen (4) 

Mairie de Caen (4) 

Mairie de Fleury (4) 

Patinoire (10) 

Piscine Montmorency (8) 

Piscine (4) 

Ecole de Musique (4) 

Fonderie / BBC (4) 

IKEA (3) 

IKEA - nocturne vend. (1) 

69 

CHR (4) 

Lycée Malherbe (4) 

Coll. Lycée Expérimental (4) 

Institut de rééducation (8) 

Mairie d'Hérouville (4) 

BU Campus 1 (4) 

Bibliothèque de Caen (4) 

Mairie de Caen (4) 

Mairie de Fleury (4) 

Patinoire (10) 

Piscine Montmorency (8) 

Piscine (4) 

Fonderie / BBC (4) 

IKEA (3) 

19 

Marché de Caen (5)  

Patinoire (8)  

Piscine (4)  

CHR (2) 



67 

Ligne 5 152 

Gare SNCF (20) 

Institut Lemonnier (8) 

Institut Ste Marie (8) 

Lycée Laplace (8) 

Lycée Rabelais (4) 

Lycée J. Verne (6) 

Conseil Régional (4) 

Lycée d'Urville (8) 

Lycée Lépine (12) 

Collège Sacré Cœur (8) 

Coll. Langevin Vallon (6) 

Coll. St Pierre Lebisey (10) 

Lycée Allende (8) 

DDE (8) 

Mairie de Blainville (8) 

C. Cial St Clair (10) 

DDASS (8) 

BU Campus 1 (4) 

Mairie d'Hérouville (4) 

29 
Gare  SNCF (21) 

C. Cial St Clair (8) 
20 

Gare SNCF (14)  

Marché de Caen (6) 

Ligne 6 46 

Gare SNCF (16)  

Entreprises (8)  

Lycée R. Fresnel (6)  

Collège Desmeserets (4)  

Mairie de Cormelles (4)  

Coll. G de Normandie (8) 

15 Gare SNCF (15) 6 Gare SNCF (6) 

Ligne 7 72 

CPAM (4) 

Maire de Caen (4) 

Collège Lemière (10) 

Lycée Rostand/Fresnel (8) 

Notre Dame de la fidélité (6) 

Collège Senghor (8) 

Campus 3 (2) 

Collège Pasteur (4) 

Lycée Victor Hugo (8) 

Mairie d'Ifs (5) 

C. Cial Côte de Nacre (4) 

C. Cial d'Ifs (7) 

Mairie d'Epron (2) 

14 

Mairie de Caen (4)  

C. Cial Côte de Nacre (4)  

C. Cial d'Ifs (4)  

Mairie d'Epron (2) 

6 Centre Ville (6) 

Ligne 8 133 

Coll. Lycée Expérimental (6) 

Lycée Malherbe (6) 

ZA Hérouville Montmorency (6) 

Lycée Jeanne d'Arc (4) 

Mairie de Caen (4) 

Collège Lemière (8) 

Commerces/Entreprises/adm (7) 

Collège Mandela (ex Huet) (8) 

Institution St Paul (6) 

ZI Citis (6) 

Lycée Allende (8) 

Lycée Rabelais (4) 

C. Cial St Clair (8) 

Bibliothèque de Caen (4) 

Mairie d'Hérouville (4) 

CHU/Baclesse (4) 

Ecole d'infirmière (4) 

Conseil Régional (4) 

Fonderie/BBC (2) 

CHR (12) 

Piscine (4) 

Piscine Montmorency (8) 

Patinoire (6) 

77 

Coll. Lycée Expérimental (4) 

Lycée Malherbe (4) 

ZA Hérouville Montmorency (6) 

Mairie de Caen (4) 

C. Cial St Clair (8) 

Bibliothèque de Caen (4) 

Mairie d'Hérouville (4) 

CHU/Baclesse (3) 

Fonderie/BBC (2) 

CHR (11) 

Piscine (5) 

Piscine Montmorency (8) 

Patinoire (10) 

Stade d'Ornano (4) 
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Ligne 9 113 

Gare SNCF (20) 

Collège Lemière (10) 

Collège Desmeserets (8) 

Collège Jacquard (10) 

Collège Sacré Cœur (8) 

Collège Dunois (8) 

Collège Hasting (6) 

Lycée Charles De Gaulle (8) 

Mairie de Mondeville (8) 

URSAF (3) 

CAT de Colombelles (6) 

SUPER U (2) 

Centre Leclerc (4) 

Piscine du chemin vert (8) 

Mairie de St Germain (4) 

38 

Gare SNCF (20)  

Mairie de Mondeville (4)  

SUPER U (2)  

Centre Leclerc (4)  

Piscine du chemin vert (8) 

25 

Gare SNCF (13)  

Piscine du chemin vert (6)  

Marché de Caen (6) 

Ligne 10 145 

CHR (4) 

ZI Cotonnière (14) 

Lycée Laplace (10) 

CPAM (4) 

Lycée Victor Hugo (14) 

Lycée d'Urville (8) 

Institut Lemonnier (8) 

Institut St Pierre (8) 

Collège Jacquard (13) 

Collège Lechanteur (10) 

Collège Hasting (10) 

Collège Dunois (12) 

DDE (8) 

Lycée Charles De Gaulle (10) 

C. Cial Côte de Nacre (4) 

Mairie d'Authie (4) 

Mairie de Cambes (4) 

8 

CHR (2)  

C. Cial Côte de Nacre (4)  

Mairie de Cambes (2) 

4 Centre ville (4) 

Ligne 11 106 

Gare SNCF (20) 

Lycée Malherbe (12) 

Mairie de Bretteville (8) 

Mairie de Caen (4) 

Collège Guy Liard (8) 

Collège Emile Zola (6) 

Bibliothèque de Caen (4) 

Mairie de Giberville (8) 

ZI Vallée Barey (8) 

Mairie de Démouville (10) 

Piscine (4) 

Mairie de Cuverville (4) 

Patinoire (6) 

Piscine de Mondeville (4) 

72 

Gare SNCF (22)  

Lycée Malherbe (4)  

Mairie de Bretteville (4)  

Mairie de Caen (4)  

Bibliothèque de Caen (4)  

Mairie de Giberville (4)  

ZI Vallée Barey (8)  

Piscine (4)  

Patinoire (10)  

Piscine de Mondeville (8) 

31 

Gare SNCF (13)  

Piscine (4)  

Patinoire (8)  

Piscine de Mondeville (2)  

Centre ville (4) 

Ligne 14 134 

collège expérimental HSC (4) 

CHU (16) 

Centre ville (7) 

Campus 2 (8) 

Campus 4 UFR éco gestion (8) 

CIFAC (4) 

Ecole d'infirmières (4) 

Notre Dame de la fidélité (6) 

Lycée Camille Claudel (6) 

Lycée st Ursule (4) 

Collège jacquard (10) 

Collège Monod (8) 

Lycée Allende (6) 

ENSI Caen (4) 

IAE (6) 

IUT (4) 

38 

CHU  (14)  

Centre ville (9)  

Carrefour Côte de Nacre (2)  

Piscine chemin vert (8)  

Baclesse (4)  

Centre cial le val (1) 
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Carrefour Côte de Nacre (2) 

Piscine chemin vert (16) 

Baclesse (4) 

Centre cial le val (2) 

Collège st Michel (5) 

Ligne 15 105 

Lycée Jules Verne (6) 

Lycée Malherbe (12) 

Clinique du parc (5) 

Hôtel de ville (4) 

Lycée Fresnel (10) 

Lycée Rostand (8) 

Conservatoire (3) 

Collège G de Normandie (10) 

GRETA (4) 

Oxylane (2) 

Bibliothèque (6) 

Mondeville C. Cial (5) 

Parc expo (7) 

Piscine  (4) 

ESAM (7) 

Patinoire (8) 

Hôtel de ville (4) 

47 

Clinique du parc (6) 

Lycée Malherbe (4) 

Conservatoire  (4) 

Hôtel de ville (4) 

Bibliothèque (4) 

Oxylane (2) 

Mondeville C. Cial (5) 

Parc expo (8) 

Piscine (4) 

Patinoire (6) 

  

Ligne 16 21 

Entreprises (13)  

TRAM B - grâce dieu (2)  

TRAM A - campus 2 (2)  

TRAM A - ifs j. Vilar (2)  

TRAM B - st clair (2) 

    

Ligne 18 102 

Lycée Malherbe (12) 

Centre Ville (14) 

Collège R. Lemière (10) 

St Joseph (6) 

Lycée C. Claudel (6) 

Collège J. Monod (12) 

Parc Athéna (20) 

Intermarché (8) 

Patinoire (10) 

Piscine  (4) 

40 

Centre Ville (18)  

Intermarché (8)  

Patinoire (10)  

Piscine (4) 

24 

Intermarché (6)  

Marché de Caen (6)  

Patinoire (8)  

Piscine (4) 

Ligne 20 10 
Centre Ville (7)  

Collège Emile Zola (3) 
    

Ligne 21 83 

Centre Ville (18) 

Mairie de Caen (4) 

Rectorat (4) 

Bibliothèque de Caen (4) 

Polyclinique du Parc (2) 

Collège Desmeserets (8) 

Collège Jacquard (12) 

Collège Lemière (10) 

Institut St Pierre (8) 

Collège Dunois (8) 

Lycée Jeanne d'Arc (2) 

Institution St Paul (3) 

32 

Centre ville (18)  

Bibliothèque de Caen (4)  

Mairie de Caen (4)  

Rectorat (4)  

Polyclinique du Parc (2) 

  

Ligne 25  60 

CHU (16)  

Lycées d'Urville / Laplace (6)  

Conseil Régional (2)  

Collège Lechanteur (8)  

Collège St Pierre (8)  

UFR de Pharmacie (8)  

Institution Ste Marie (8)  

Ecole d'Infirmières (4) 

16 CHU (16) 8 
Marché de Caen (2)  

CHU (6) 
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Annexe 3 : Bilan des calages par ligne 

Annexe 3 : Bilan des calages par ligne 

Les calages demandés pour le réseau Hiver 2012-2013 

 

Pour chaque ligne, les générateurs ont été positionnés à l’arrêt concerné, 

 avec l’aide d’un pictogramme dont la légende est ici à droite.  

 
 

 

 
 

 

 

 

 

La ligne 1 a une fréquence de 10 minutes entre 7h et 20h, il n’est donc par nécessaire de faire des 

calages sur cette plage horaire. Par contre aux heures de franges, il est important de se caler à la 

Gare et à l’usine Robert Bosch si les horaires sont confirmés. Il est nécessaire d’étudier plus en 

profondeur le centre commercial Mondeville 2 pour déterminer si des calages sont indispensables.  
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De même la ligne 2 circule entre 7h et 20h à une fréquence de 10 minutes. Il ne reste donc que le 

CHU et le CHR à étudier. 

 

 

La Lianes 3 offre un passage toutes les 15 minutes. Des calages peuvent être envisagé mais en 

nombre limité pour ne pas trop casser le cadencement. Etant donné qu’il s’agit d’une Lianes, il est 

important de garder privilégier le cadencement.  



72 

 

La Lianes 4  doit à la fois répondre à un cadencement de par son statut de Lianes mais comme on le 

voit doit également répondre à bon nombre de calages. Il est donc essentiel sur cette ligne de réduire 

le nombre d’entrées/sorties d’établissements scolaires à couvrir. 

 

 

 

La ligne 5 a une fréquence de 20 minutes. La ligne 5 est la ligne qui a le plus de calages (152 pour 80 

courses.) C’est l’une des premières lignes à regarder pour faire les choix de calage.  
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La ligne 6 n’a pas véritablement de soucis.  

 

 

La ligne 7 n’a pas non plus beaucoup de problèmes même si le nombre de calages est plus important.  
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La ligne 8 est la deuxième ligne où on répond le moins aux calages. Elle a une fréquence de 20 

minutes. Il est donc indispensable comme la ligne 5 de l’étudier plus en profondeur.  

 

 

La ligne 9 a également quelques conflits qu’il est nécessaire de résoudre. 
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La ligne 10 est une ligne relativement longue avec beaucoup d’établissements. Elle est au même titre 

que les lignes 5 et 8, une des lignes à regarder avec attention en priorité pour le prochain exercice. 

 

 

La ligne 11 est comme la plupart des lignes urbaines à regarder mais elle est de priorité 2. 
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La ligne 14 doit également rejoindre le groupe des lignes de priorité 1.  

 

 

La ligne 15 en va de même. 
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La ligne 16 n’a aucun souci.  

 

 

 

La ligne 18 a relativement peu de générateurs mais pourtant elle doit être classée dans les lignes de 

priorités 2 à regarder. 
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La ligne 21 ne constitue pas un enjeu majeur donc bien qu’il y ait des conflits à régler, elle doit être 

calée dans le groupe des priorités 2. 

 

 

 

 

 

La ligne 25 ne présente que peu de conflit étant donné le nombre élevé de courses et le faible 

nombre de calages.  
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Annexe 4 : Questionnaire du benchmarking 

Annexe 4 : Questionnaire du Benchmarking 
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81 

Aucun calage 

 

 

Calage Partiel uniquement 

 

 

Calage total et calage partiel 
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Commun à tous 

 
 

 

 
 



 

Annexe 5 : Les réponses  

Annexe 5 : Les réponses au questionnaire  

 



 

 



 

 



 

 



 

 

 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

Annexe 6 : L’analyse par course 

Annexe 6 : L’analyse par course 

 

Source : Logitran (analyse par course et par service) entre début septembre et fin mai 2011 hors jours pertubés et hors vacances pour la semaine

Analyse par course  : présentation générale

En semaine : Lianes 50% (20 841 val/jour) et lignes urbainses 50% (20 514 val/jour)

Lianes 1
31%

Lianes 2
26%

Lianes 3
24%

Lianes 4
19%

Le poids des Lianes en semaine 

Lignes 7
16%

Lignes 11
15%

Lignes 8
15%Lignes 5

13%

Lignes 14
12%

Lignes 9
10%

Lignes 10
7%

Ligne 18
4%

Ligne 6
3%

Lignes 15
3%

Ligne 21
2%

Lignes 16
0%

Le poids des lignes urbaines en semaine

Le samedi: Lianes 56% (11 439 val/jour) et lignes urbaines 44% (8 762 val/jour)

Lianes 1
42%

Lianes 2
22%

Lianes 3
20%

Lianes 4
16%

Le poids des Lianes le samedi

Lignes 11
18%

Lignes 7
15%

Lignes 8
12%

Lignes 5
12%

Lignes 9
11%

Lignes 14
8%

Lignes 10
8%

Ligne 18
7%

Ligne 6
3%

Lignes 15
3%

Ligne 21
3%

Le poids des lignes urbaines le samedi

Le dimanche : Lianes 63% (3 363 val/jour) et lignes urbaines 37 % (1 993 val/jour)

Lianes 1
39%

Lianes 2
25%

Lianes 3
19%

Lianes 4
17%

Le poids des Lianes le dimanche

Lignes 11
25%

Lignes 5
22%

Lignes 7
15%

Lignes 10
14%

Ligne 18
11%

Lignes 9
8%

Lignes 6
5%

Le poids des lignes urbaines le dimanche

En 
semaine 

Le Samedi

La ligne  16 
ne circule pas

Le 
Dimanche

Les lignes 8, 
14,  15,  16, et 
21 ne circulent 

pas



 

Min à Max

Semaine 179 10 minutes 11
5h30

à
00h15

6546 37 1883 3,48 5 à 82 225
Vers Mondeville : Gare SNCF (17%)
Vers Chemin Vert : St Pierre (18%)

Samedi 155
10 à 15 
minutes

10
5h30

à
00h15

4875 31 1630 2,99 2 à 67 147
Vers Mondeville : Gare SNCF (21%)

Vers Chemin Vert : CC Mondeville 2 (30%)

Dimanche 55 30 minutes 3
9h00

à
00h00

1314 24 578 2,27 3 à 43 107
Vers Mondeville : Chardonneret (22%)

Vers Chemin Vert : St Pierre (28%)

synthèse

Semaine 170 10 minutes 9
5h30

à
00h15

5446 32 1684 3,23 2 à 77 255
Vers La Folie Couvrechef : Venoix Galieni (9 %)

Vers Venoix Galienni : St Pierre (21 %) 

Samedi 124 15 minutes 6
5h30

à
00h15

2475 20 1228 2,02 2 à 37 80
Vers La Folie Couvrechef : Venoix Galieni (12 %)

Vers Venoix Galienni : St Pierre (24 %) 

Dimanche 45 40 minutes 2
9h00

à
23h45

838 19 447 1,88 4 à 31 62
Vers La Folie Couvrechef : Venoix Galieni (15 %)

Vers Venoix Galienni : St Pierre (30 %) 

synthèse

Semaine 120 15 minutes 11
5h30

à
00h15

4930 41 2437 2,02 7 à 105 168
Vers Carpiquet : St Pierre (16 %)

Vers Hérouville St Clair : Gare SNCF (14 %) 

Samedi 94 20 minutes 7
5h30

à
00h15

2288 24 1909 1,20 3 à 42 99
Vers Carpiquet : St Pierre (17 %)

Vers Hérouville St Clair : Gare SNCF (10 %) 

Dimanche 28 65 minutes 2
9h 
à

23h
654 23 569 1,15 5 à 40 75

Vers Carpiquet : Gare SNCF (18 %)
Vers Hérouville St Clair : Gare SNCF (18 %) 

synthèse

Semaine 119 15 minutes 9
5h30

à
00h15

3919 33 2014 1,95 4 à 70 242
Vers Fleury : St Pierre (10 %) 

Vers Hérouville : St Pierre (10 %) 

Samedi 94 20 minutes 6
5h30

à
00h15

1801 19 1591 1,13 3 à 40 84
Vers Fleury : St Pierre (21 %) 

Vers Hérouville : St Pierre (19 %) 

Dimanche 30 60 minutes 2
9h 
à

23h
557 19 508 1,10 4 à 30 64

Vers Fleury : St Pierre (14 %) 
Vers Hérouville : St Pierre (19 %) 

synthèse

Conclusion : Les Lianes ont une charge moyenne pendant les heures creuses de journée (9h à 16h) qui varie entre 30 et 40 validations par course. En général, la pointe du matin est plus importante que la pointe du soir pour les courses vers le Chemin Vert pour la Lianes 1, vers Venoix pour la Lianes 2 et vers Hérouville pour la 
Lianes 3. C'est l'inverse le soir. La Lianes 4 est symétrique. 

En semaine : aucun arrêt ne dépasse les 200 validations par jour en moyenne sur la Lianes 4 même si l'arrêt St Pierre s'en approche fortement (199 vers Fleury et 194 
vers Hérouville). La Lianes 4 se distingue des autres lignes par une symétrie dans les heures de pointes c'est à dire que la charge moyenne de l'heure de pointe du matin 
(entre 7h et 9h) est la même que la charge moyenne de l'heure de pointe du soir (16h à 18h30) quelque soit le sens. (48 validations par course). 

Source : Logitran (par course et par service) entre le 05/09/2011 et le 25/05/2012 hors jours perturbés pour la semaine ; 

Lianes 4

Lianes 1 

Lianes 2

Lianes 3

Nombre de 
courses

En semaine : la Lianes 1 est la plus fréquentée des Lianes avec en moyenne 6 546 clients par jour avec le meilleur rapport V/K. En semaine, 5 arrêts  concentrent 45 % 
des validations : St Pierre, Gare SNCF, Centre Commercial Mondeville 2, Chardonneret et Théâtre. En moyenne ils ont plus de 200 validations par jour. Ces arrêts 
enregistrent 52 % des validations le samedi et 54% le dimanche.  

En semaine : la Lianes 2 se place deuxième du point de vue de la fréquentation et du rapport V/K mais a une charge par course qui est la plus faible. Il y a 7 arrêts qui ont 
en moyenne plus de 200 validations par jour : St Pierre, St Ursule, Théâtre, Venoix Galieni, Tour Leroy, Acadiens et 5 continents. En tout ils concentre 37 % des validations 
en jour semaine. 

En semaine : la Lianes 3 est la ligne la plus longue mais qui se positionne à la 3 ème place lorsque l'on regarde le V/K. Les arrêts de 200 validations sont vers Carpiquet 
les arrêts St Clair et St Pierre et vers Hérouville St Clair, l'arrêt Gare SNCF. Ces 3 arrêts regroupent 20% des validations de la ligne.  La ligne 3 se distingue avec une 
charge moyenne importante sur les courses commençant avant 7h : 29 validations par course alors que les autres lignes sont au maximum 11. C'est également la ligne qui 
a les heures de pointes les plus chargées (75 en moyenne entre 7h et 9h vers carpiquet et 67 en moyenne entre 16h et 18h30 vers hérouville Saint-Clair). Pour autant les 
heures creuses ne sont pas moins fréquentées que les autres Lianes (38 en moyenne par sens).

Fréquence VéhiculesJour

Sur les 
moyennesFréquentation 

moyenne par 
course

km V/K

Analyse par course sur les Lianes - Semaine - Samedi - Dimanche
Maxi
mum 
enre
gistr

é

Principal arret (poids)
 Graphiques des charges moyennes le 

dimanche 
 Graphiques des charges moyennes le 

samedi 
 Graphiques des charges moyennes en 

semaine 
Amplitude

Fréquentatio
n journalière
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Vers Hérouville St Clair
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Vers la Folie Couvrechef
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Vers Hérouville St Clair



 

 

Avant 7h
7h-9h /   
15h45-
19h15

HC 9h-
15h45

Après 
19h15 Min à Max

80 20' 22' 22' 35' 7
6h 
à 

21h50
2672 33 1471 1,82 6 à 77 130

Vers Blanville : St Pierre (12 %)
Vers Charlotte Corday : Gare SNCF (11 %)

81 25' 20' 30' 30' 4
5h30

à
22h00

694 9 613 1,13 1 à 23 58
Vers Poincaré : Vaucelles (13 %)

Vers Gare SNCF : Poincaré (14 %)

102 20' 15' 20' 20' 14
6h00

à
21h15

3448 34 1787 1,93 5 à 106 140
Vers Epron : Ifs Jean Vilar (11%)

Vers Ifs Jean Vilar : Rostand Fresnel (8%)

90 25' 20' 20' 25' 7
5h45

à
21h15

3130 35 1598 1,96 6 à 94 144
Vers Beaulieu Brazza : Théâtre (8%)

Vers Baclesse : Bernières (8%)

96 20' 20' 20' 30' 7
6h00

à
21h15

2215 23 1343 1,65 4 à 62 127
Vers St Germain : Quatrans (9%)

Vers Colobelles Libera : Thibout de la Fresnay (11%)

50 60' 40' 35' 50' 5
5h45

à
21h10

1516 30 1164 1,30 6 à 68 105
Vers Authie : St Pierre (12%)

Vers Cambes : Calvaire St Pierre (8%)

82 20' 20' 20' 30' 7
6h00

à
21h15

3208 39 1477 2,17 9 à 101 285
Vers Cuverville : Gare SNCF (20 %)

Vers Bretteville : St Pierre (13 %)

87 20' 20' 20' 35' 6
6h00

à
21h30

2443 28 1222 2,00 5 à 74 174
Vers Hérouville St Clair : Touterelles (13%)
Vers Caen Théatre : Maréchal Juin (12%)

44 1 départ 40' 40' 45' 3
6h45

à
20h15

538 12 704 0,76 3 à 26 45
Vers Caen Esam : CC Mondeville 2 (17 %)

Vers Village Oxylane : Lycée Malherbe (13 %)

32 3
6h00 

à
19h00

89 3 117 0,76 0 à 16 30
Vers Niepce : Poincaré (98%)
Vers Poincaré : Niepce (38 %)

70 35' 25' 25' 35' 5
6h00

à
21h15

826 12 1085 0,76 4 à 89 121
Vers Louvigny : St Pierre (17 %)

Vers St Contest : Long Cours (10 %)

31 1 départ 50' 50' 1 départ 2
6h50

à
19h35

429 14 212 2,02 6 à 26 48
Vers St Germain : St Pierre ((20%)

Vers Poincaré : Ardenne (11 %)

Synthèse : La ligne 8 a également 6 arrêts à plus de 100 validations par jour avec également 2 dans un sens (vers Beaulieau Brazza - Théâtre et St Clair) et 4 dans l'autre sens (Baclesse - Bernières, Stade d'Ornano, Pompidou et 
Théâtre). En moyenne vers Beaulieu Brazza, il y a 1603 validations et dans le sens opposé, il y a 1526 validations.

Synthèse : La ligne 7 est la permière des lignes urbains en semaine en terme de quantité de validations. Par contre en terme de voyageur par kilomètre, elle se place à la 5ème place. Elle compte 6 arrêts de plus de 100 validations en 
moyenne par jour deux vers épron (Ifs Jean Vilar et Zone d'activité d'Ifs) et 4 vers Ifs (Théatre, Rostand Fresnel, CC Campus 2 et Démogé). Dans la direction Epron on peut voir qu'à part le matin, la ligne a une charge relativement 
constante. En tout, il y a en moyenne 1748 validations en moyenne dans le sens vers Ifs contre 1700 dans l'autre direction.

Synthèse : La ligne 6 se distingue des autres lignes avec un nombre conséquent de courses à vide surtout aux heures de frange. Par exemple les deux dernières courses (donc la dernière dans chaque sens) enregistrent à elles deux  
121 courses à vides sur 240 soit 50 % de courses à vide. Un seul arrêt comptabilise en moyenne plus de 100 validations : la Gare SNCF dans la direction Poincaré. Un sens est plus chargé que l'autre : celui vers Poincaré (avec en 
moyenne 361 validations dans ce sens contre 333 dans l'autre sens). 

Graphique des charges moyennes par coursePrincipal arrêt (poids)
Maximum 
enregistré*

V/K
km 

journalier

Fréquentation 
moyenne par 

course

Conclusion : La charges des lignes urbains est moins concentrées sur un petit nombre d'arrpets comme c'est le cas pour les lignes.  Les lignes 11  et 7 se distingue par un bon fonctionnement. A l'inverse, les lignes 6, 16 et 18  se distinguent par des performances qui ne sont pas à la hauteur de l'offre. 

Synthèse : La ligne 21 a une charge relativement constante sur la journée quelque soit le sens. Quant aux arrêts, la charge est également relativement répartie à part l'arrêt St Pierre qui se distingue avec 42 validations.

Synthèse : La ligne 18 a un V/K qui est de 0,76 et qui la classe donc dans les dernière lignes des lignes urbaines. Un seul arrêt enregistre plus de 100 validations. Il s'agit de l'arrêt St Pierre. Pour les courses vers St Contest, on a un 
pique le matin uniquement. 

Synthèse : La ligne 16 a comme la ligne 21 une offre spécifique. Elle est avec la 15 et la ligne 18, la ligne qui a le plus petit V/K. C'est aussi la ligne qui a la plus petite charge en moyenne par course : 3 validations par course. La ligne 16 
fonctionne vers Niepce le matin et vers Poincaré plutôt l'après-midi. Le premier arrêt est l'arrêt Niepce qui enregistre 17 validations en moyenne sur la journée. Deux courses vers Niepce concentre la plupart des validations. Dans l'autre 
sens c'est moins flagrant même 3 courses se distingue.

Synthèse : La ligne 10 est une ligne qui se place 7ème en terme de fréquentation journalière mais au regard de son offre, c'est une ligne qui est se situe dans la moyenne avec 30 validations par course. Par contre, elle n'a aucun arrêt 
qui fasse plus de 100 validations par jour, ce qui est logique vu la charge globale et l'offre proposée. Quant aux arrêts de plus de 50 validations, ils sont au nombre de 6 : vers Authie on a St Pierre, Charles de Gaule et Quatrans et vers 
Cambes, on a Calvaire St Pierre, Bernières et Chardonneret. La charge est pratiquement égale quelque soit le sens : vers Cambes on a 768 et vers Authie, on a 748 validations moyennes par jour.

Synthèse : La ligne 9 est la 6ème ligne des lignes urbaines en ce qui concerne les validations moyenne par jour. La ligne 9  compte 3 arrêts à plus de 100 validations : St Pierre et Quatrans vers st Germain et Thibout de la Fresnay vers 
Colombelles. 

Ligne 5

Bilan de la fréquentation des lignes 5-6-7-8-9-10-11-14-15-16-17-18-21 du lundi au vendredi

Synthèse : La ligne 5 est la quatrième ligne qui enreistre le plus de validations. Elle ne compte que 4 arrêts qui comptabilisent plus de 100 validations : Vers Blanville, il s'agit de St Pierre et St Clair et vers Charlotte Corday, il s'agit de 
Gare SNCF et de l'intitut Lemonnier. Le sens vers Charlotte Corday est globalement plus chargé que le sens vers Blanville (1381 contre 1291 validations en moyenne). 

AmplitudeVéhicules
Nombre 

de 
courses

Sur les moyennes
Fréquentation 

journalière

Fréquence

Ligne 7

Ligne 6

Ligne 15

Ligne 14

Ligne 11

Ligne 10

Ligne 9

Ligne 8

Source : Logitran tri-croisé avec une requête (par course par jour et par service) entre le 5 septembre et le 28 mai 2011 hors jours perturbés.  Pour les principaux arrêts les données sont issues de Stats arrêts hors jours perturbés. 
* le minimum est toujours zéro à cause de quelques disfonctionnement du SAE sur quelques courses

Synthèse : La ligne 14 comptabilise 4 arrêts à plus de 100 validations : vers le Téâtre, il y a Cité U, Marechal Juin et St Clair et dans lautre sens il y a l'arrêt Touterelles. La ligne est plus utilisée pour aller vers le Théatre (1250 validations 
en moyenne) que pour aller vers St Clair (1193 validations en moyennes). Les 6 premières courses sont peu ca=hargées. 

15 courses matin  + 17 courses soir

Synthèse : La ligne 11 est la ligne qui a une charge par course la plus élevée et le meilleur rapport V/K, même si en terme de validations totales, elle se situe à la deuxième place. La ligne 11 est la seule des lignes urbaines qui a des 
arrêts qui enregistrent plus de 200 validations par jour : l'arrêt Gare SNCF vers Cuverville enregistre en moyenne 317 validations et l'arrêt St Pierre vers Bretteville enregistre 211 validations. 4 autres arrêts se distinguent en faisant plus 
de 100 validations : vers Cuverville on a les arrêts Théâtre, Carrefour de la Liberté et Mairie de Bretteville et dans les sens inverse on a l'arrêt démogé. 

Synthèse : La ligne 15 n'a aucun arrêts qui enregistrent plus de 100 validations ni même plus de 50 validations. Le premier arrêt est l'arrêt CC Mondeville 2 qui vers Caen (direction Esam) enregistre 40 validations en moyenne par jour. 
Cela fait mois d'une personne par course quelque soit l'arrêt. Ce n'est pas le cas sur les lignes 1 à 14. Les arrêts les plus chargés sont ensuite lycée Malherbe et Bibiliothèque de Caen. La ligne 15 est avec la ligne 16 et la ligne 18 un 
V/K le plus petit. La charge est quasiment au plus fort des les premières courses contrairement aux autres lignes où la charge monte progressivement. 

Ligne 21

Ligne 18

Ligne 16
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Vers Charlotte Corday
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Vers Poincaré

0

20

40

60

80

0
6

:0
0

0
7

:0
8

0
7

:5
2

0
8

:4
5

0
9

:4
4

1
0

:4
6

1
1

:4
4

1
2

:4
6

1
3

:4
5

1
4

:4
9

1
5

:3
3

1
6

:1
5

1
6

:5
7

1
7

:4
3

1
8

:3
2

1
9

:3
6

2
0

:3
2

Vers Ifs

0

20

40

60

80

100

0
5

:4
5

0
6

:5
9

0
7

:5
5

0
8

:5
5

0
9

:5
8

1
0

:5
8

1
1

:5
8

1
2

:5
8

1
3

:5
8

1
4

:5
6

1
5

:5
6

1
6

:5
4

1
7

:5
3

1
8

:5
8

2
0

:0
1

Vers Beaulieu Brazza
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Vers St Germain
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Vers Cuverville
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Vers Baclesse



 

Min à Max

55 
(27 pour le parc)

30 à 40 min 5
6h00

à
21h15

1081 20 1011 1,07 2 à 35 53
Vers Blainville Parc : St Pierre (12 %)

Vers Mondeville : St Clair (11 %)

78 20 min 4
5h30

à
21h50

290 4 590 0,49 0 à 8 21
Vers Gare SNCF : Poincaré (15 %)
Vers Poincaré : Gare SNCF (54 %)

82 20 à 30 min 8
6h00

à
21h15

1323 16 1436 0,92 2 à 33 60
Vers Epron : Ifs Jean Vilar  (13 %)
Vers Ifs Jean Vilar : Théâtre (11 %)

60 30 min 7
5:45

à 
21h15

1099 18 1068 1,03 3 à 34 68
Vers Beaulieu Brazza : St Clair (17 %)

Vers Baclesse : Bernières (9 %)

61 30 min 4
6h00

à
21h15

1020 17 910 1,12 2 à 30 53
Vers St Germain : St Pierre (12 %)

Vers Colombelles : Thibout de la Fresnay (14 %)

45 40 min 4
6h30

à
21h10

736 16 1048 0,70 3 à 25 48
Vers Authie : St Pierre (13 %)

Vers Cambes : Chardonneret (10 %)

61 30 min 5
5h55 

à 
21h15

1594 26 1095 1,46 6 à 53 103
Vers Cuverville : Théâtre (12 %)
Vers Bretteville : St Pierre (9%)

55 30 min 4
6h00 

à 
20h30

761 14 773 0,99 2 à 24 40
Vers Hérouville St Clair : Touterelles (12 %)

Vers Caen Théâtre : St Clair (11 %)

32 35 min 3
7h00

à
20h00

278 9 584 0,48 1 à 21 43
Vers Esam : CC Mondeville 2 (27 %)

Vers Village Oxylane (14 %)

48 35 min 3
7h00

à
20h30

610 13 744 0,82 3 à 26 49
Vers Louvigny : St Pierre (21 %)

Vers St Contest : Long Cours (14 %)

31 50 min 2
6h50

à
19h30

261 8 342 0,76 2 à 14 33
Vers St Germain : St Pierre (24 %)

Vers Poincaré : Théâtre (10 %)

Conclusion

Nombre de 
courses

Pour la moyenne

Source : Logitran sur les samedi entre le 4 septemb re 2011 et le 10 juin 2012 sauf pour les données av ec * qui sont issues de stats arrêts hors jours per turbées entre septembre 2011 et juillet 2012

km
Fréquentation 
moyenne par 

course

Fréquentation 
journalière

AmplitudeVéhiculesFréquence

Synthèse : La ligne 9 gagne une place en temre de fréquentation en s'accordant la 5ème place. Concernant les arrêts, 3 arrêts dépassent les 50 validations par samedi : vers 
Colombelles on a les arrêts Thibout de la Fresnay et Chardonneret et dans le sens inverse on a St Pierre. 

Synthèse : 3 arrêts enregistrent plus de 50 validations par jour : vers Beaulieu Brazza, St Clair et Théâtre et vers baclesse, Bernières. La ligne 8 garde sa troisième place en terme de 
fréquentation global. 

Synthèse : La ligne 7 est la ligne qui a la meilleur offre mais cela ne lui permet de garder sa première place en terme de fréquentation. Elle passe donc à la deuxième place. La ligne 7 
compte 6 arrêts qui enregistrent en moyenne plus de 50 validations : Vers Epronc on a Ifs Jean Vilar, Zone d'activité d'Ifs et St Pierre et vers Ifs on a le Théâtre, Démogé et Campus 2.

Synthèse : Un seul arrêt dépasse les 50 validations par samedi : l'arrêt Gare SNCF (Vers Poincaré) qui avec ses 86 devance largement le second arrêt le plus fréquenté (Poicaré - 22 
validations par jour). La ligne 6 est la 3ème ligne la moins fréquentée mais est surtout la ligne qui à la plus faible charge par course même si la ligne enregistre la deuxième meilleur 
offre. La ligne 6 est marqué par un taux de courses à vide qui est de 13,5 % avec un taux qui frole les 70 % sur les deuxièmes courses dans chaque sens (47 courses à vide sur 70 
courses). 

Synthèse : Seulement deux arrêts dépassent les 50 validations par samedi : Ce sont les arrêts St Pierre et St Clair dans la direction Blanville Parc. La ligne 5 a la même place qu'en 
semaine, à savoir la 4ème place (classement par fréquentation).

Graphiques des charges moyennes par course et par sensArrêts * les plus fréquentés par sensMaxV/K

Analyse par course sur les lignes 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 14, 15, 18, 21 - le samedi

Ligne 8

Ligne 14

Ligne 15

Ligne 7

Synthèse : La ligne 15 a le moins bon rapport V/K. Au niveau des arrês, tout comme la ligne 10, aucun n'arrêt n'enregistre plus de 50 validations ce qui est s'explique par une nombre 
de courses plus faible que sur les autres lignes. Si on regarde les arrêts de plus de 30 validations, nous avons uniquement l'arrêt CC Mondeville 2 vers Caen Esam. La ligne 15 a 
également un taux de courses à vide qui est élevé (3,9 %) et qui ne peut pas être attribué entièrement à des problèmes de billetique. La première course vers Mondeville atteint les 
80% de courses à vide.

Synthèse : La ligne 14 est passe de la 5ème à la 6ème place entre la semaine et le samedi  en nombre de validations global. Par contre en terme de V/K la ligne se situe à la 5ème 
place. Concernant les validations

Ligne 10

Ligne 11

La ligne 6 est une ligne en sur-offre.La ligne 11 est la première des lignes urbaines le samedi quelques soit l'indicateur (fréquentation global, fréquentation par course et V/K).  6 lignes (11, 7, 8, 5, 9 et 14) sur les 11 lignes urbains du samedi enregistre plus de trois quarts des 
validations. 

Synthèse : La ligne 21 est la ligne la moins bien fréquentée mais aussi la ligne avec le moins d'offre avec 31 courses. Il n'y a pas d'arrêts à plus de 50 validations en moyenne par 
samedi et un seul arêt qui dépasse les 30 validations : St Pierre vers St Germain. 

Synthèse : La ligne 18 conserve sa 8ème place en terme de fréquentation. Au niveau des arrêts, seul l'arrêt St Pierre vers Louvigny enregistre plus de 50 validations. 

Synthèse : Le samedi la ligne 11 est la première ligne en terme de fréquentation global mais aussi en terme de validations par course et de V/K.  Huit arrêts dépassent les 50 
validations (Gare SNCF, Théatre, Démogé et Mairie de Bretteville vers Cuverville et Gare SNCF, St Pierre, Carrefour de la Liberté et Théâtre vers Bretteville) dont 2 qui dépassent 
même les 100 validations (Gare SNCF vers Cuverville et St Pierre vers Bretteville). 

Synthèse : La ligne 10 se classe 7 sur 11 en terme de fréquentation. Aucun n'arrêt n'enregistrent plus de 50 validations. 

Ligne 5

Ligne 6

Ligne 21

Ligne 18

Ligne 9

Charge moyenne par course dans le sens Blanville Charge moyenne par course dans le sens Mondeville

Charge moyenne par course dans le sens Poincaré Charge moyenne par course dans le sens Gare SNCF

Charge moyenne par course dans le sens Epron Charge moyenne par course dans le sens Ifs

Charge moyenne par course dans le sens Colmbelles Charge moyenne par course dans le sens St Germain

Charge moyenne par course dans le sens Authie Charge moyenne par course dans le sens Cambes

Charge moyenne par course dans le sens Cuverville Charge moyenne par course dans le sens Bretteville

Charge moyenne par course dans le sens Théatre Charge moyenne par course dans le sens Bretteville
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Charge moyenne par course dans le sens Poincaré Charge moyenne par course dans le sens Bretteville

0

5

10

15

20

0

5

10

15

20

25

0
7

:0
0

0
7

:4
9

0
8

:2
5

0
9

:0
0

0
9

:3
4

1
0

:0
7

1
0

:4
2

1
1

:1
7

1
1

:5
5

1
2

:3
0

1
3

:0
5

1
3

:3
7

1
4

:1
0

1
4

:4
5

1
5

:2
0

1
5

:5
5

1
6

:3
0

1
7

:0
7

1
7

:4
2

1
8

:1
5

1
8

:5
5

1
9

:3
0

2
0

:0
0

2
0

:3
0

0

5

10

15

06:50 07:35 08:25 09:20 10:10 11:00 11:50 12:40 13:30 14:20 15:10 16:05 16:55 17:50 18:45 19:35

0

10

20

30

40

6
:0

0

6
:3

6

7
:0

3

7
:3

3

8
:0

3

8
:3

5

9
:1

5

9
:5

2

1
0

:3
2

1
1

:1
2

1
1

:5
2

1
2

:3
2

1
3

:1
2

1
3

:4
2

1
4

:1
2

1
4

:4
1

1
5

:1
1

1
5

:4
2

1
6

:1
1

1
6

:4
3

1
7

:1
2

1
7

:4
4

1
8

:1
3

1
8

:4
5

1
9

:2
2

2
0

:1
3

2
0

:5
9

0

2

4

6

8

0

5

10

15

20

25

30

35

0

10

20

30

40

0

5

10

15

20

25

30

0

5

10

15

20

25

30

0
6

:3
0

0
7

:1
0

0
7

:5
0

0
8

:2
6

0
9

:0
6

0
9

:4
6

1
0

:2
6

1
1

:0
6

1
1

:4
6

1
2

:2
6

1
3

:0
6

1
3

:4
6

1
4

:2
6

1
5

:0
6

1
5

:4
6

1
6

:2
4

1
7

:0
6

1
7

:4
6

1
8

:2
7

1
9

:0
9

1
9

:4
9

2
0

:2
9

2
1

:1
0

0

10

20

30

40

50

60

0

5

10

15

20

25

06:0007:0008:0009:0010:1011:3012:5013:5614:5515:5016:5017:5018:5019:45

0

5

10

15

20

25

0

5

10

15

20

25

30

0
7

:0
0

0
7

:4
0

0
8

:1
1

0
9

:3
8

0
9

:1
4

0
9

:5
2

1
0

:2
7

1
1

:0
5

1
1

:3
9

1
2

:1
4

1
2

:5
2

1
3

:2
5

1
3

:5
6

1
4

:3
3

1
5

:0
8

1
5

:4
2

1
6

:1
7

1
6

:5
5

1
7

:2
4

1
8

:0
8

1
8

:4
3

1
9

:1
0

1
9

:5
0

2
0

:2
8

0

5

10

15



 

Nombre de courses Fréquence Véhicules Amplitude
Fréquentation 

journalière
Fréquentation 

moyenne par course
km V/K Min Max

% de courses à vide 
depuis sept. à mai  2012

24
(12 pur le parc)

64 min (130 pour le 
parc)

2
9:00

à
21:00

437 18 441 0,99 1 49 0%

24 60 min 1
9:00

à
20:00

96 4 182 0,53 0 17 6%

24 
(12 pour Epron)

62 min (125 pour 
Epron)

2
9:00

à
20:30

301 13 421 0,71 1 38 0%

14 106 min 1
9:00

à
19:40

159 7 209 0,76 0 37 0%

20 77 min 2
9:00

à
20:30

282 12 466 0,61 0 39 0%

25 60 min 2
9:00

à
20:45

494 20 449 1,10 0 61 0%

24 60 min 2
9:00

à
20:00

224 9 372 0,60 0 30 0%

Conclusion
sur la fréquentation

Bilan de la fréquentation des lignes 5-6-7-9-10-11-18 le dimanche
Graphiques des charges moyennes par course et par sens

Ligne 5
Synthèse : 2ème ligne des lignes urbaines fonctionnant le mieux avec en moyenne 18 personnes par course. Les courses ne sont pas toutes à la même charge : de 5 à 30 en 
moyenne. Aucune course à vide mais les 2 dernières courses vers Charlotte Corday sont les moins chargées. Dans les deux sens l'arrêt qui fait le plus de validations est la Gare 
SCNF. Les Arrêts Beauregard et Rue du Monts n'enregistrent aucune validation entre septembre 2011 et mai 2012.

Ligne 7

Synthèse : ligne la moins chargée des lignes urbaines (en moyenne 4 personnes par course). La charge de la ligne 6 est relativement constante entre 2 et 7 personnes en 
moyenne. Le maximum de la charge se monte à 17 personnes. Direction Poincaré, il y a 20 courses sur 481 (soit 4%) qui se sont faites à vide et dans le sens inverse, vers Gare 
SNCF, ce sont 42 courses sur 478 (soit 9%) qui se sont faites à vides. Dans le sens vers Poincaré, c'est de loin l'arrêt Gare SNCF qui charge le plus (61% des validations). Par 
contre dans l'autre sens, les montées sont plus dispersées. L'arrêt qui charges le plus est l'arrêt de tram Liberté (17%). Les arrêts Vert Vallon, Industrie, Jonchets, Coudriers et La 
Fresnay n'enregistre sur les mois de spetmbre 2011 à mai 2012 aucune validation. 

Synthèse : la ligne 7 est la 3ème ligne la plus chargée hors lignes structurantes. Elle fait en moyenne 13 validations par course. Elle n'a pas eu entre septembre et mai de course 
à vide. Ces courses ont une charge relativement constante au long de la journée en moyenne sauf pour les dernières courses du soir qui sont moins fréquentées que les autres 
(direction Erpon : les courses de 19h30 et 20h30 et direction Ifs : la course de 20:30).  Les arrêts les plus fréquentées les arrêts de Tram Ifs Jean Vilar et les arrêts Calvair St 
Pierre. Les arrêts en correspondance avec le Tram au total compabilisent 23% des validations. En prenant en compte tous les arrêts entre place de la Mare et Vaucelles, soit le 
centre ville de Caen, nous comptabilisont 35% des validation. Seul l'institut Camille Blaisot n'enregistrent aucune validation. 

Ligne 6

Ligne 9 Synthèse : La ligne 9 est la ligne qui a le moins d'offre (hors TAD) le dimanche. Et c'est la seconde plus mauvaise ligne en terme de fréquentation avec en moyenne 7 personnes 
par course. Et des courses qui en moyenne fluectuent entre 5 (pour les 2 dernières courses de la soirée) à 17. La ligne semble plus utilisée le matin avant 13h (15 en moyenne) 
que l'après-midi (11 en moyenne). Chardonneret est le principale lieu de monté pour la direction Colombelles et Saint Pierre est le principale lieu de montée pour le sens St 
Germain. La ligne 9 est la ligne qui a la charge sur l'année la plus régulière.

Ligne 18
Synthèse : la ligne 18 se situe dans la moyenne base en terme de fréquentation avec 9 validations par course. La dernière course direction Louvigny est la moins chargée de 
toute. Les arrêts qui se distingue le plus sont l'arrêt St pierre dans les deux sens qui enregistrent 25% des validations dans le sens louvigny et 20% dans le sens St Contest. Les 
arrêts Université et Long Cours à Louvigny se distinguent également chacun avec 12 % des validations dans le sens St Contest. 

La ligne 6 est en sur-offre. Cependant il n'est pas difficile de réduire l'offre étant donné quelle est déjà au minimum, à moins de la supprimée.
Ligne 9 est elle en sous-offre car elle a la plus faible desserte des lignes urbaines et pourtant elle est très utilisé par les habitants de St Germain et du Chemin Vert (Chardonnet). 
La ligne 11 est la ligne qui offre le plus d'offre et elle a peut-être encore du potentiel car dans les communes de Giberville et de Bretteville le ligne est déjà très utiilisée.
 La ligne 18 est bien qualibré même si un "remariage" la ligne 18 partie Louvigny avec la ligne 9 partie st Germain pourrait être étudié. 
La ligne 10 peut potentiellement être diminuée car bien qu'elle soit utilisée (4ème ligne), la desserte des communes d'Authie et de Cambes n'est pas très utilisée et dans sa partie centrale, elle est souvent en doublon avec une autre ligne. 

Ligne 10 Synthèse : La ligne 10 est une ligne moyenne qui environ 12 montées par course. La ligne est en moyenne utilisée par 17 clients par course le matin et 14 l'après-midi, puis 7 en 
soirée. Les 4 dernières courses sont donc commes les autres lignes peu chargées. L'arrêt qui enregistrent le nombre de validations le plus élevé  dans le sens Authie est 
Chardonneret. Les arrêts Saint-Pierre et Quatrans enregistrent à eux deux 34% des montées. La commune de Authie représente 14% des validations dans le sens Cambes et 
Cambes en plaine représente seulement 8% des validations dans le sens Authie. 

Ligne 11
Synthèse : La ligne 11 est la ligne qui a la meilleure offre mais aussi la meilleure fréquentation par course (20 clients en moyenne). Elle charge de manièrement realtivement 
régulière au long de la journée même qui quelques courses sont en moyenne plus chargée : course de 17h50 direction cuverville et course de 13h51 direction Bretteville. Les 
courses en début de soirée sont moins que les autres mais restent en moyenne plus chargée que les autres lignes urbaines. L'arrêt qui est le plus important quelque soit le sens 
est l'arrêt Gare SNCF qui comptabilise en moyenne 40 validations quelque soit le sens. La commune de Bretteville dans le sens Cuverville enregistrent 46 clients en moyenne 
par dimanche soit 3% des validations dans ce sens. Par contre les communes de Cuverville, Démouville et Giberville enregistrent 73 validations (dont 23 à Carrefour de la 
liberté) dans le sens bretteville soit 29% des validations. 
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